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ASSEMBLÉE NATION AU!. 

Enfin les voilà donc dans toute leur nudité, ces doc-

trines qui doivent régénérer la société moderne ; elles 

ont eu leur place au grand jour de la discussion publique. 

Qu'on les juge maintenant ! Durant deux heures la liberté 

de la tribune a été donnée à l'un des chefs de l'école so-

cialiste à celui qui a écrit sur son drapeau ce double 

domine' Dieu, c'est le mal : la propriété, c'est le vol. On 

le calomniait, disait-il; l'on interprétait mal sa pensée, car 

on ne la savait pas tout entière ! — Tout entière, non 

sans doute; mais il s'est chargé de l'expliquer aujour-

d'hui, en résumant dans son discours, comme l'a dit le 

ministre de l'intérieur, l'apologie du crime sous toutes 

ses faces. 

On sait à quelle occasion s'est engagé ce débat, et dans 

quelles circonstances s'est produite la proposition qui de-

vait être étouffée aujourd'hui sous la réprobation unani-

me de l'Assemblée nationale. Les barricades de l'in-

surrection de juin étaient à peine abaissées, le sang des 

plus nobles victimes fumait encore, quand un homme se 

rencontra, un représentant du peuple, le citoyen Prou-

dhon, qui se chargea de commenter le cri de ralliement de 

la guerre civile, et ne craignit pas de transporter, sous 

forme de décret, dans le sein même de l'Assemblée na-

tionale, la sanglante devise de l'insurrection. On sait 

aussi quelle réponse lui a été faite par M. Thiers, au 

»om du comité des finances. Le citoyen Proudhon avait 

aujourd'hui à s'expliquer. Il ne dira pas, certes, que son 

droit d'accusé a été méconnu, et nous ne croyons pas que 

les annales parlementaires offrent l'exemple d'une plus 

grande tolérance, d'une plus grande liberté donnée à de 
si coupables excès. 

Nous ne connaissions pas M. Proudhon, mais rien qu'à 

l'énoncé de ses théories, nous le jugions autrement qu'il 

ne nous est apparu aujourd'hui. A l'audace du système, 

nous pressentions l'enthousiasme du sectaire, et prêts à 

flétrir les doctrines, nous étions disposés pourtant à quel-

ques ménagemens pour les écarts d'une conviction pro-

fonde, d'une foi égarée mais sincère. Cette foi en lui, M. 

Proudhon l'a-t-il '! Nous le voulons croire, mais s'il faut 

le dire, en le voyant là, debout à cette tribune, lisant froi-

dement ce manuscrit si laborieusement médité, nous cher-

chions vainement dans ses traits, dans sa voix, dans 

son attitude, cet élan de la passion et du cœur qui trahit 

toujours la pensée convaincue même dans son délire. L'o-

rage grondait sur sa tête, de toutes parts la réprobation 

éclatait en interpellations foudroyantes, et lui, impassible 

etcalme, et comme se plaisant à distiller lentement et 

goutte à goutte le venin de ses théories, il n'a pas su trou-

ver une seule fois, hors des feuillets de son discours, quel-

ques uns des accens de la foi incomprise et calomniée : il 

démolissait tout autour de lui, la famille, la propriété, la 

Morale, le droit sous toutes ses formes, non pas avec cet 

enthousiasme du novateur qui prépare à l'humanité de 
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 insurrection de juin, qui, e'ie aussi, 

lition de la propriété ou le droit au travail. L'un ou l'au-

tre, peu importe ; mais il faut que vous y arriviez, a dit 

l'orateur, ou nous saurons bien vous y contraindre. 

Veut-on savoir maintenant le mot de tout ce système? 

Le voici, et l'on va juger de la logique de l'auteur : La 

confiance publique est perdue ; elle ne renaîtra qu'avec le 

travail. Le travail n'est plus possible, tant qu'il ne sera 

pas affranchi de la dîme, du droit seigneurial que lui im-

pose la bourgeoisie par le péage du capital ou du sol. 11 

faut que l'intérêt de l'argent soit zéro; que le revenu de 

la terre soit zéro ; ainsi le crédit devenu gratuit se géné-

ralisera; il y aura une mutualité de services qui remplace-

ra l'usure; la jouissance de la terre sera gratuite, comme 

celle du capital ; le mot revenu sera biffé de la langue du 

droit, et de là cette conséquence que la consommation en 

même temps que la faculté de jouir deviendront sans bor-

nes ; la propriété cessera d'exister, c'est vrai, mais elle 

fera place à une possession inconnue, dit M. Proudhon, 

de nos jurisconsultes modernes. — Voilà qui est parfaite-

ment clair : pour augmenter le crédit, on supprime l'un 

de ses élémens les plus énergiques, le sol. 

Mais à quoi bon pousser plus loin l'examen de ces théo-

ries ? à quoi bon fouiller plus avant dans ces divagations 

au milieu desquelles nous avons vainement cherché ce fa-

cile talent du paradoxe qu'on accorde à M. Proudhon ? 

L'Assemblée a compris qu'elles ne méritaient] même 

pas l'honneur d'une réfutation ; et après avoir épuisé 

tout ce qu'elle avait de patience à entendre les intermina-

bles développemens donnés par l'orateur à ces monstrueu-

ses rêveries, elle n'a pas voulu qu'un seul orateur lui ré-

pondit. M. le ministre de l'intérieur a pu seul ,obtenir de 

monter à la tribune en annonçant qu'il avait à faire une 

communication au nom du Gouvernement. Quelle était 

cette communication ainsi lancée à la traverse avant le 

vote de l'Assemblée ? C'était une demande de crédit de 

trois millions pour venir au secours des travailleurs sans 

ouvrage; c'était la meilleure réponse à faire, a-t-il dit, aux 

coupables excitations qui venaient d'être jetées à la souf-

france du pauvre. La majorité n'a pas accueilli cette ap-

parition du ministre à la tribune avec la faveur sur 

laquelle il paraissait compter. 11 a paru à l'Assemblé qu'il 

eût été plus convenable d'attendre un vote qui n'avait pas 

besoin d'être influencé pour être unanime. 

Le vote en effet n'était pas douteux : mais l'Assemblée 

n'a pas voulu qu'un ordre du jour pur et simple laissât 

la moindre confusion sur sa pensée. Vingt ou trente or-

dres du jour motivés ont alors surgi de toutes parts. Le 

premier demandait qu'il fût fait défense au Moniteur et à 

tous les journaux de reproduire le discours de M, Proud-

hon. Des protestations unanimes se sont élevées pour 

repousser cette proposition qui eût, en principe, consti-

tué un précédent fâcheux et qui dans la circonstance ac-

tuelle eût donné à l'orateur ainsi proscrit une importance 

qu'il ne saurait avoir. Après avoir voulu que la discussion 

fût complète, après l'avoir si patiemment endurée, l'As-

semblée ne pouvait admettre qu'elle restât étouffée entre 

les murs de son enceinte. C'eût été supposer le danger là 

où en vérité il ne saurait être, et il faudra se féliciter au 

contraire toutes les fois que des doctrines pareilles con-

sentiront à s'attacher d'elles-mêmes au pilori de l'opinion 
publique. 

Après la lecture de plusieurs propositions, l'ordre du 
jour suivant a été adopté : 

« L'Assemblée nationale, considérant que la proposition du 
citoyen Proudhon est une atteinte odieuse aux principes de la 
morale publique, qu'elle est une violation flagrante du droit 
de propriété, base de l'ordre social, qu'elle encourage la dé-
lation et fait appel aux plus mauvaises passions ; 

» Considérant en outre que l'auteur a calomnié la révolution 
de février en voulant la rendre complice des théories qu'il est 
venu développer à la tribune, 

» Passe à l'ordre du jour. » 

A la demande presque unanime de l'Assemblée on a 

procédé au scrutin de division. On a remarqué qu'un mo-

ment avant le vote plusieurs membres de l'extrême gau-
che avaient quitté la salle. 

Sur 693 votans, 2 seulement ont voté contre l'ordre du 
jour motivé. 

Au commencement de la séance, M. Mauguin a adressé 

au Gouvernement des interpellations sur l'état de nos re-
lations extérieures. 

Le chef du Pouvoir exécutif et M. Bastide, ministre des 

affaires étrangères, ayant déclaré que dans l'état des né-

gociations ils ne pouvaient accepter les interpellations, le 

débat ne s'est pas engagé sur le fond des questions, et 

n'a donné lieu qu'à un incident sans importance sur la 

nomination de quelques-uns de nos agens diplomati-
ques. 
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COUB DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 31 juillet. 

CONCLUSIONS DU MINISTÈRE PUBLIC — REMISE DU JOUR DE LEUR 

AUP 1 TI 0N. — ARRÊT. — SIGNATURE DU GREFFIER. — TESTAMENT. 

— RÉVOCATION.— SANITÉ D'ESPRIT. 

I. Lorsqu'au jour fixé pour entendre les conclusions du mi-
nistère public, la cause est remise à une autre audience, la 
partie qui ne s'est pas présentée le jour indiqué pour cette au-
dition ne peut pas se faire un moyen de cassation de ce chan -
gement de jour et soutenir avec fondement que le droit de la 
défense a été violé à son égard, sous le prétexte qu'elle n'au-
rait pas pu présenter des noies pour rectifier, s'il y avait lieu, 
les conclusions du ministère public, ainsi que la loi l'y auto-
rise (art. 87 du décret du 30 mars 1808 et 111 du Code de 
procédure). C'est sa faute si elle a laissé conclure le ministère 
public hors de sa présence. Le jugement de remise définitive 
prononcée publiquement le jour où elle assistait à l'audience 
avec son avoué l'interpellait suffisamment. 

II. La siginiture par le grellier de la minute et de l'expédi-
tion de l'arrêt à la prononciation duquel il a assisté prouve 
suffisamment qu'il était également présent au règlement des 
qualités par le président. (Jurisprudence constante.) 

III. Etant jugé qu'un testament par lequel le testateur a 
disposé de runiversalitédcses biens est l'œuvre d'une per-
sonne parfaitement saine d'esprit, il est jugé, par cela même, 

i que la clause rôvûcatoire que renferme eo testament de toutes 
dispositions antérieures est également inattaquable sous le 

rapport de la sanité d'esprit du testateur, et cette décision 
échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M, le conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M" Morin. (Rejet du pourvoi Gibouin.) 

QUITTANCE. — DOL ET FRAUDE. — ANNULATION. 

Une quittance que celui qui l'oppose n'a obtenue qu'à l'aide 
du dol et de la fraude, ne saurait avoir aucune valeur. La dé-
claration de l'existence de dol et de fraude doit être articulée 
et précisée; mais lorsque le juge a énuméré les circonstances 
qui, à ses yeux, constituent le dol et la fraude et annulé l'acte 
qui en est entaché, sa décision échappe à la censure de la 
Cour de cassation. En l'absence d'une loi qui caractérise le dol 
et la fraude, elle ne peut s'immiscer dans les appréciations 
auxquelles s'est livré le juge du fond. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M* Avisse. 

INSTRUCTION DES CAUSES D'ENREGISTREMENT. —BILLET A ORDRE. — 

ENDOSSEMENT NOTARIÉ. — ENREGISTREMENT. — DÉLAI. 

I. En matière d'enregistrement, l'instruction doit se faire 
sur mémoires respectivement signifiés et sans le ministère 
des avoués (article 65 de la loi du 22 frimaire an VII). Il s'en 
suit que lejugement dans lequel se trouve la mention qu'il a 
été rendu après avoir entendu l'avoué du redevable dans ses 
observations, a encouru la cassation (arrêt conforme de cas-
sation, du 15 janvier 1838.) 

IL Les dispositions delà loi qui fixent les délais dans les-
quels les actes notariés doivent être enregistrés sont générales 
et absolues. Elles embrassent tous les actes quelconques qui 
sont passés devant notaires, même les actes d'endossement de 
billets de commerce. L'exemption de l'enregistrement pour 
ces sortes d'actes ne s'applique qu'à ceux qui sont faits sous-
geing privé (article 70, § 3, n° 15; arrêt de cassation du 1 3 
juillet 1847.) 

Admission dans ce sens du pourvoi de l'administra-
tion de l'enregistrement contre un jugement du Tribunal civil 
de Montélimart, du 7 août 1847, rendu en faveur de M. Meil-
hon ; M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Glandaz, avocat-
général , conclusions conformes ; plaidant , M* Moutard-
Martin. 

DÉLIMITATION DE TERRITOIRE. — AUTORITÉ JUDICIAIRE. — EXCÈS 

DE POUVOIR. 

Il n'appartient pas à l'autorité judiciaire de statuer sur une 
question de délimitation de territoire, ou ce qui revient au 
même, de décider si un terrain litigieux entre deux parties 
dépend ou ne dépend pas de tel ou tel département. Cette ma 
tière est de la compétence exclusive de l'administration. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Pé-
court et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Glandaz ; plaidant, M' Bourguignat (pourvoi des dames de 
Cannât et de Cardenau.) 

COUB D'APPEL DE PAB1S (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 31 juillet. 

DEMANDE EN INTERDICTION. — HALLUCINATIONS. — LES SINGES 

DO JARDIN DES PLANTES. — LE JOLI MOIS DE MAI. 

Plus d'une fois déjà nous avons eu à faire connaître des 

détails curieux au sujet de demandes en interdiction for-

mées par les parens de M"' Scolastique Descharmes. Une 

première demande de ce genre a été rejetée en 1842 et 

1843; sur la deuxième, formée en 1846, le Tribunal a 

rendu un jugement qui surseoit à statuer pendant un an, 

et nomme M. Debière, notaire, administrateur provisoire 

de la fortune de M
11

" Descharmes. M. et M™" Daigremont, 

celle-ci nièce de M
1U

 Descharmes, ont interjeté appel. M* 

Delangle, leur avocat, s'exprime ainsi : 

Il y a 40 ans environ, une jeune fille de la Lorraine arri-
vait à Paris pour y chercher une place de domestique. Après 
plusieurs essais infructueux, elle frappait un jour, rue du 
Temple, à la porte d'un appartement qui lui avait été dési-
gné. On n'ouvrait pas cette porte. Un voisin ouvrit la sienne 
en face. La jeune fille s'adresse à lui; expose qu'elle cherche 
une place. « C'est assaz singulier, répond le voisin; j'ai be-
« soin d'une domestique; voulez vous rentrer chez moi? au-
» tant vous qu'une autre. » — Oui, monsieur. Et aussitôt 
M

Ue
 Scolastique Descharmes est installée chez M. Forestier, 

fondeur en bronze. Elle a pendant longues années servi dans 
cette maison, où elle avait à soigner la sœur de M. Forestier, 
âgée de 60 ans, qui est morte peu de temps après. Trente ans 
plus tard M. Forestier décédait aussi, et l'instituait sa léga-
taire universelle, sauf 10 ou 15,000 francs que laissait le tes-
tateur à ses héritiers naturels. Sa fortune était importante, et 
se composait d'une maison, rue de Richelieu, produisant 
15,000 fr. de revenus; des rentes sur l'Etat, et un capital de 
60,000 fr. M

11
* Descharmes paya doublement les legs de la 

famille. Il lui resta une fort belle situation, environ 20,000 f. 
de rentes. 

Depuis qu'elle était à Paris, elle n'avait vu aucun de ses 
parens. Elle était riche ; mais cette opulence était pour elle 
une gêne et un fardeau véritables, en raison de ses habitudes 
d'économie, qui la déterminaient à passer ses journées à frot-
ter ses meubles et son appartement. Elle avait connu, chez M. 
Forestier, M. Debière, notaire, qui s'était attaché à elle. Il lui 
proposa d'aller en Lorraine, au village de Siint-Nicolas, lieu 
de sa naissance, à la recherche de ses parens. Celte offre ac-
ceptée, M. Debière ramena de ce voyage une nièae de M" e Des-
charmes. Celle-ci accueillit l'enfant avec bienveillance; mais, 
peu de jours après, elle la renvoya. Les faits expliqueront 
plus tard par suite de quelles instigations. Il en fut de même 
de M"

5
 Odile Descharmes, autre nièce, qui fut successive-

ment reçue avec le même intérêt, et renvoyée avec la même 
précipitation, après deux ou trois visites seulement. 

M"' Descharmes avait porté chez M. Forestier une extrême 
économie ; elle n'avait d'autre souci que le soin de si mai • 
son; elle était très affectionnée à son maître, et, sur ce point, 
il ne peut y avoir d'équivoiue : des deux côtés les mœurs 
étaient pures et honnêtes. Elle avait trouvé des occasions de 
se mitrier; mais, de crainte de déplaire à son maître, elle 
avait refusé ces occasions, Il en résulta une lutte très vive, 
qui produisit dans son organisation certains désordres. La 
médecine a dos expressions pour rendre ces choses-là. Pen-
dant plus de trois ans M 11, Descharmes resta obstinément chez 
elle; elle croyait à des ennemis invisibles, qu'elle appelait 
artificiels; elle ne pouvait, disait-elle, mettre la tête à la fe-
nêtre sans voir ces ennemis qui lui faisaient des grimaces. 
Elle avait (les hallucinations ; son inlcHigonco était dérangée. 
La famille fit appeler des médecins. Son état, à cette époque, 
a été décrit d'une manière merveilleuse par M. Trélat, alors 
médecin attaché à la Salpétrière, celui la même qui depuis a 
été médecin des travaux publics... Oh! pardon! ministro des 
travaux publics! (On rit.) 

« On m'avait prévenu, dit M. le doctour Trélat, que M
11

' 
Descharmes n'était pas sortie depuis sept ans, et que toute 
visite la contrariait. A notre arrivée nous avons pourtant été 

(tti lettret doivent être affrancMtt.) 

reçus par elle avec beaucoup de politesse. Son parent l'a em-
brassée, et sur la demande qu'il lui adressa de nous permet-
tre de voir les tableaux que renferme son appartement, elle 

s'empressa de nous introduire elle-même dans ses salons, et 
de désigner à notre attention les toiles, gravures, bronzes et 
autres objets d'art qui s'y font remarquer. 

» Cette visite, la conversation constante qui en résultait, 
m'ont fourni un sujet facile d'examen, et m'ont permis de le 
prolonger à loisir pendant plus de deux heures. J'ai donc pu 
parler tour à tour à M"

6
 Descharmes, et sans l'inquiéter un 

seul instaut, de son appartement, eic. 
» M"

e
 Descharmes a d'abord répondu avec beaucoup de 

netteté et d'aisance, et je n'ai pu, pendant toute la première 
heure de ma visite, rencontrer en elle d'autre idée déraison-
nable que celle-ci: « Il ne dépend pas de moi de sortir, 
puisque les hommes ne le veulent pas ; les hommes ont été 
méchans pour moi ; je sortirai quand tout cela sera fini. « 

» D. Quand cela finira-t-il ? — R. Ni moi non plus. 
» D. Qu'entendez-vous par ces paroles : ni moi non plus ? 

Qu'est-ce qui doit finir? — R. Ah! ni moi non plus. 
» A toutes les questions faites sur ce sujet et reproduite* 

sous différentes formes, elle se borna invariablement à ré-
pondre: ni moi non plus, et s'expliqua sur tout autre objet 
avec une exactitude et une précision sans reproches. 

» Vous avez, lui dis-je, Mademoiselle, de fort belles sta-
tuettes de Voltaire et de Rousseau ; avez-vous aussi leurs œu-
vres dans votre bibliothèque, et les lisez-vous? — R. Je n'ai-
me pas Voltaire. 

» Pourquoi? — R. Je le trouve trop sec et trop moqueur. 
» Et Rousseau? — R. Je le trouve trop faible; il est tou-

jours dans les jupons des femmes, et se laisse tromper par 
elles. 

JJ D. Lisez- vous beaucoup? — R. Quelquefois le soir. 
» D. Comment employez-vous communément votre temps? 

— R. Je nettoie mon appartement; je ne suis qu'une simple 
cuisinière, une domestique; je frotte les parquets, je. bats les 
meubles, je fais moi-même ma besogne. 

» D. Quels sont les alimens que vous aimez et que vous 
mangez préférablement ? — R. Du bœuf. 

» D. Ne mangez-vous jamais d'autres viandes, delà volaille, 
par exemple? — R. Rarement ; j'aime le bœuf, j'aime la cu-
lotte. 

» Mlle Descharmes ayant été sensible à mes observations sur 
sa santé, et paraissant me donner sa confiance : Vous êtes 
donc médecin, me dit-elle, pour me parler ainsi ? 

» — Oui, Mademoiselle, et c'est pour cela que je vous en-
gage à sortir. Vous n'avez pas visité depuis longtemps nos 
jardins publics ; si vous alliez au Jardin des Plantes vous ver-
riez des animaux nouveaux, la belle collection des singes 
qu'on y a réunis et qui s'y exercent, au grand plaisir de leurs 
visiteurs, dans une immense cage exposée au soleil et à tous 
les regards. 

» Je venais par hasard de faire vibrer une corde sensible, 
et de pénétrer tout à coup jusqu'au fond del'àme et de la ma-
ladie de M 11 ' Descharmes. — R. Ah ! bien oui ! s'écria-t-elle 
tout à coup... les singes ! Voilà un beau spectacle que les sin-
ges. Us m'ont causé assez de mal pour que je ne cherche pas 
à les voir, quand ils venaient continuellement me faire des 
grimaces et des insultes, quand ils m'allongeaient les jambes, 
quand ils m'écartaient les os du crâne, quand ils m'écrasaient 
la tête et m'adressaient mille injures. 

» D. Comment des singes pouvaient-ils vous faire subir ces • 
traitemens et vous dire des injures ? Il n'y a jamais eu de sin-
ges chez vous, et les singes ne parlent pas. — R. Puisque je 
les voyais comme je vous vois. 

» D. C'étaient sans doute des rêves; c'étaient des objets que 
vous voyiez dans votre sommeil? — R. Ah ! bien oui ! dor-
mir, il en était bien question. 

» Quelles injures vous disaient-ils donc? — R. Ils médi-
saient et prétendaient exiger de moi les choses les plus hor-
ribles; et sur mon refus me jetaient à bas de mon lit, me ré-
duisaient en eau de boudin, me plaçaient dans un corbil-
lard, puis me conduisaient au cimetière, où ils me faisaient 
manger des morts. 

» D. N'avez-vous eu à vous plaindre que des singes?—R. De* 
singes et des hommes qui ne valent pas mieux qu'eux, et qui 
m'accablent de sottises et d'injures. 

» D. Quelles sont donc ces injures ? — R. Puisqu'ils m'ap-
pellent « ma petite mère. » 

» D. Est-ce que c'est là une bien grosse injure? — R. Com-
ment ! est-ce que je suis leur petite mère, moi ? est-ce qu'on 
doit se permettre avec moi des familiarités pareilles ! 

» Dans une partie de l'interrogatoire, Mlu Descharmes dit 
qu'il ne lui sera permis de sortir qu'après l'achèvement de 
sa souscription aux livraisons du Musée de Versailles. Ces li-
vraisons, qu'elle reçoit réellement, elle les conserve dans une 
cheminée d'un de ses salons. Us forment, selon elle, un volu-
me et un poids qui ne pourraient être soulevés que par six 
hommes. J'ai vu cette collection grand in-folio, dit M. Trélat, 
qui compose, en effet, une masse assez considérable, mais de 
six fois au moins au-dessous de l'évaluation qu'en fait M"' 
Descharmes. 

»M. Trélat apercevant un charmant tableau de genre de Du-
val-Lecamus, M Ue Descharmes s'écrie : « Us sont très ressem-
blons. » Ce tableau représente une scène de village. « Ce sont, 
dit-elle, des portraits de famille. » 

» Elle m'avait été écouté avec attention, et s'était même at-
tendrie un instant quand, appuyé sur une cheminée, je lui 
avais parlé du plaisir et de l'intérêt qu'elle aurait à rentrer 
dans la vie commune. Je repris ainsi : 

D. Vous mettez-vous au moins quelquefois à la fenêtre, puis-
que vous ne sortez pas ? — R. Jamais. 

D. Pourquoi donc? — R. Puisque cela ne se peut pas. 

» D. Votre santé souffre beaucoup d'une pareille réclusion, 
et il n'est pas étonnant que vous éprouviez des souffrances qui 
n'en sont que le résultat, et que vous attribuez à tort à d'au-
tres causes. Venez dans l'hospice que j'habite. Vous pourrez 
y voir plus de 5,000 personnes reçueillies avec humanité, soi-
gnées et consolées autant que possible de leurs misères. Vou-
lez-vous connaître ce grand et utile établissement, voir faire 
la cuisine pour tout le monde par dix-sept personnes, visiter 
une buanderie où l'on blanchit 8,000 chemises par semaine. 
Le voulez-vous ? — R. Peut-être plus tard. 

» D. Pourquoi pas tout de suite? — R. Cela ne se peut. 
» D. Vous convenez, malgré votre modestie qui est grande 

vous convenez de votre bienfaisance et de votre générosité. Ces 
vertus doivent être bien gênées dans leur exercice et dans leur 
pratique par votre réclusion absolue.Le bienfait ne s'exerce réel-
lement que quand il est bien placé. Distribué sans un examen 
sufusant souvent il pervertit, au lieu de secourir et d'amélio-
rer. Un bienfait employé au cabaret, au désordre, par celui 
qui 1 a reçu, est plus nuisible qu'utile. Vous ne pouvez, ne sor-
tant pas, chercher et découvrir de pauvres veuves dans l'em-
barras, chargées d'enfans qu'elle ne peuvent nourrir. 

»Ici M"
1
 Descharmes m'interrompt vivement et laisseéchap

( per ces mots avec volubilité ; 

« Desenfans! des en fans ! il y en a trop dans le monde 
Pourquoi lait-on tant d'enfans ! Les hommes ne sont pas rai-
sonnables de fuire tant de malheureux ! 

Ces malheureux une fois existans, ne doivent pas être 
punis de leur entrée dans la vie. C'est un devoir et une vertu 
de les secourir. — R. Je donne pour eux. 

» M. Trélat termine par les réflexions suivantes • 

» On a pu voir quelle étendue il a fallu donner à l'examen 
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et aux questions pour sueprendre le délire de M"* Deschar-

mes. 

>> L'interrogatoire <Tun aliéné exige souvent qu'on abordo 

un grand nombre de sujets et qu'on entre dans beaucoup de 

détails, car il est rare que cerlaius monomaniaquas, par 

exemple, abordent d'eux-mêmes l'idée qui les touniieiita.il faut 

la leur offrir pour qu'ils l'acceptent; de là, l'apparence de ba-

vardage et même de divagation nécessaire que peut revêtirun 

pareil interrogatoire. 

» M. Trélat termine son rapport en dîne ni que W" Des-

charmes est aliénée; eUe. tsi atteinte de rtéUmcolie ou mono ■ 

manie caractérisée par l'a retraite déraisonnable à laquelle elle 

se soumet depuis sept ans. Comme tous les monomaniaques, 

elle mêle à son délire principal des idées déraisonnables rela-

tives mi Musée de Versailles, aux singes. Elle a des halluci-

nations de la vue et Se Pbuïe et des illusions. 

» Les aliénés, dit notre maître Esquirol, ont presque tous 

«les hallucinations, car lorsqu'on n'en trouve pas chez eux, 

« 'est qu'ils les dissimulent et qu'on n'est pas parvenu encore 

à les reconnaître. Sur cent aliénés, quatre-vingts au moins 

ont des hallucinations. 

v II est évident que la raison de M' 1" Descharmes, depuis 

longtemps atteinte, n'a pu résister à l'épreuve si difficile, en 

effet, d'une subite prospérité. Ce qui confirmerait encore, s'il 

on était besoin, cette pensée si vraie qu'il est quelque chose de 

plus difficile à supporter que la mauvaise fortune, c'est la 

bonne...» 

Ce certificat remarquable, reprend M' Delangle, a été con-

firmé par un autre certificat du docteur Méiivier, et qui 

renferme les mêmes conclusions. 

Sur le fondement de ces constatations, une demande en in-

terdiction fut formée par M 1 '» Odile Descharmes, femme 

Daigremont, sa nieae. Le conseil de famille fut réuni; il 

était composé de six parens ou amis ; trois furent d'avis de 

l'interdiction ; les trois autres d'un avis opposé. Mais sur ces 

derniers une observation. On a vu dans les journaux un hom 

me accusé d'escroquerie produire un certificat de son pro-

priétaire, qui déclarait que cet homme était d'une excellente 

moralité, attendu qu'il payait bien son terme. Eh bien, l'un 

des trois membres du conseil de famille qui refusaient Fin 

terdiction était le propriétaire de la maison habitée par Mlw 

Descharmes, et, suivant lui, elle ne pouvait être folle, puis-

qu'elle avait continué à occuper son appartement. 

M. Trouillebat, juge de paix, trop tôt enlevé à ses justicia-

bles, présidait le conseil de famille ; il fut d'avis que M"" Des-

charmes était atteinte d'une monomanie très grave, qu'il 

avait lieu de lui faire l'application de la loi sur les 

aliénés. 

Un jury procé la à l'interrogatoire. Là, M"" Descharmes, 

aperçevant l'objet de l'attaque dirigée contre elle, crut voir 

un ennemi, et, pleine de défiance, elle répondit non sans in-

telligence. Eufih, le 29 avril 18i2, un jugement déclara que, 

si M"° Descharmes avait quelques bizarrerie dans l'esprit, ce-

pendant l'interrogatoire hidiquiit qu'elle était saine d'esprit, 

et sa demande fut rejetée. 

Sur l'appel, M. et M"" Daigremont produisirent les certifi 

cats si coucluans de MM. Trélat et Métivier. Un arrêt du 25 

juillet 1842, ordonna que M.Demonmerqué, conseiller, procé-

derait à un nouvei interrogatoire, et que M Ue Descharmes se-

rait examinée à divers intervalles par MM. les docteurs Andral, 

Ferrus et Bieynie. 

Le rapport dressé le 13 avril 1847, par ces docteurs, éta-

blit notamment 1° que M lu Descharmes éprouve des halluci 

nations dont la cause remonte à une époque éloignée, qu'elle 

croit aux enchanteurs qui app >sent des gens sur son chemin 

pour lui faire des grimaces ou des propositions deshonnètes ; 

2° qu'en tant qu'elle n'est point obligée de sortir de chez elle 

elle peut n'être point considérée comme une aliénée envers la-

quelle il soit nécessaire de prendre des précautions ; 3" que 

l'on doit concevoir des inquiétudes sur les prodigalités qu'elle 

pourrait commettre ou les tentatives de captation dont elle 

pourrait être l'oHjet, et qu'il conviendrait de lui donner un 

conseil judiciaire. 

Voici maintenant l'interrogatoire qu'elle a subi devant M. le 

conseiller Demonmerqué : 

Après quelques détails assez circonstanciés sur la gestion de 

sa fortune, M. le conseiller lui demande : « Comment passez-

vous votre temps ! — R. Je travaille, je couds; je sers même 

ma gouvernante. (On rit). Pour moi, je n'ai pas d'heure ré-

glée; je mange quand j'ai faim, de tout et en soldat. (On 

rit.) 

» D. Avez-vous continué à sortir depuis les visites que vous 

avez faites aux membres de la Cour? — R. Je ne suis point 

sortie depuis ce iemps-là. 

« D. Pourquoi ? — R. Je ne sais pas ; il a fait mauvais 

temps. 

» D. Lors de vos dernières sorties, n'êtes-vous pas allée au 

Jardin-des-Plan'es; — R. Oui, Monsieur, je suis allée aussi à 

Vincennes et ailleurs. 

» D. Le Jardin-des-Plantes vous a-t-il plu ? — R. Non, je 

n'aime pas l'esclavage, pas plus pour les bêtes que pour les 

gens. 

» D. Il n'y a que des animaux enchaînés, captifs , il y en a 

dont la vue est divertissante : les singes, par exemple? — R. 

Le singe ine répugne, c'est un animal grimacié dont la vue 

me déplaît. » 

On lui parle des parens qu'elle a vus, de la jeune fille 

qu'elle a renvoyée. 

« D. Pourquoi ne l'avez-vous pas gardée au moins pendant 

quelques jours? — R. Je n'en sais rien, je n'avais aucun mo -

tif pour ne pas la garder, j'ai craint de faire des ingrats ; 

d'ailleurs je n'ai jamais été heureuse. 

» D. Votre existence ne paraît pourtant pas avoir été mal-

heureuse; vous avez dès votre jeunesse trouvé de bons maîtres, 

et, en définitive, M. Forestier vous a témoigné sa reconnais-

sance? — R. Grand Dieu ! Monsieur, que vous connaissez peu 

tes rudes travaux que j'ai eu à accomplir dans la maison, veil-

lant au ménage et aux ateliers. M. Forestier était d'un carac-

tère brusque, sa voix me faisait impression, il avait beaucoup 

d'égards pour moi, il voulait me taire des cadeaux que je ne 

voulais pas recevoir J'aurais eu occasion de me marier, 

M- Forestier le savait, il a reçu des lettres à cet égard, il ne 

s'y est pas opposé; cependant je n'ai pas voulu. 

» D. Qu'es -ce qui pouvait vous en empêcher? — R. C'est 

une force surnaturelle.... Je ne puis pas vous en dire davan-

tage. 
» Qu'entendez-vous par une force surnaturelle? — R. Je 

sais qu'il n'y a ni sorcellerie ni diablerie, et que l'esprit rési-

de chez les humains. 

» D. Qui pouvait donc vous empêcher de vous marier? — 

R. J'aurais désiré avoir un mari, un appui, un chez moi ; 

j'aurais eu du bonheur à épancher mon cœur dans celui d'un 

autre, mais je n'ai pas pu. 

« D.Si M. Forestier vous avait demandé en mariage, auriez-

vous accepté sa main? — R.Je l'aimais comme un père, mais 

je n'aurais pas pu avoir pour lui les sentimens d'une épouse. 

» D. Vous avez du connaître plas particulièrement M"* Des-

charmes, femme Daigremont? — R. M. Debière la découvrit à 

Paris et me la présenta, mais je ne l'ai pas vue depuis un an, 

(lu dit que c'est elle qui est l'auteur de mes chicanes. 

» D. Quand M. Forestier acheta ce joli tab eau que nous 

voyons là, et qui est de M. Du^al Lecamus, quelle impression 

vous produisit la vue de ce tableau ? — R. M. Forestier m'ap-

pela pour le voir, et je crus reconnaître la ressemblance de 

mon frère et d'une de mes nièces; mes parens, je ne les con-

nais pas; je ne pouvais penser que ce tableau contînt leur por-

trait. J 'ai perdu mon père étant très-jeune; il était maître 

charpentier; il fut arrêté dans le temps de la révolution, par-

ce qu'il ne voulait pas se prêter à la destruction des monu-

inens religieux à ce que m'ont dit mes parens. 

« D. Quand vous êtes seule, lisez-vous? — R. Non, «non-

si ur; la lecture nie déplaît, parce qu'on écrit ce qu'on ne fait 

pas, et qu'on é rit au rebours de ce qu'on pense; j'ai lu beau-

coup, et c'est pour cela que je ne lis plus. 

» D. Il y a pourtant des ouvrages qui plaisent à l'imagina-

tion, Roland le furieux, par exemple, et l'Enchanteur Merlin 

et ses prodigi s? — U. Ce sont là des folies des hommes, de 

pures inventions, et cela n'intéresse pas. 

» D. Vous avez été bien élevée, vous avez reçu de bons prin-

cipes de religiou; vous devez éprouver quelquefois le désir 

d'aller à l'église; ce serait pour vous une occasion de sortir ? 

— R. J'ai de la religion, je crois en Dieu, je lui adresso une 

prière le malin et le soir; si je sortais, j'irais à l'église. 

« D. Enfin, mademoiselle, pourquoi vous obstinez-vous à 

ne pas sortir do chez vous; vous êtes la maîtresse de V03 vo • 

lontés? R. Mes volontés? Si j'étais maîtresse de mes volon-

tés depuis longtemps, je suis tourmentée de voir la justic 

s'occuper de mes actions, qui sont pures et innocentes, et je 

ne puis comprendre l'insistance qu'on met à scruter mes pen-

sées et ma conduite. » 
L'arrêt qui intervint le 26 juin 1843, contrairement aux 

conclusions de l'agent du ministère public, fut défavorable à la 

demande en interdiction. 
En 1846, la famille, convaincue que M 11 " Deschharmes était 

tenue en état de séquestration, adressa une plainte sur laquel-

le une information fut ordonnée. Deux rapports ont été dres-

sés par le commissaire de police du quartier du MoiU-de-

Piété, le sieur Gilles, qui s'est transporté, avec M. le docteur 

Leuret, au domicile do M" e Descharmes, rue du Temple, 75. 

Le docteur a lui-même délivré un certificat qui résume les 

observations faites à cette occasion à la suite des interrogatoi-

res de M"" Descharmes. 
»Elle serait heureuse de sortir, a-t-elle]dit, mais elle n'ose 

pas, depuis l'âge de huit ans elle est persécutée ; ce sont des 

mystères du gouuernement. Elle aime beaucoup le monde; 

elle aurait voulu ètie mariée, mais ou a détourné d'elle tous 

ceux qui auraient pu se présenter. On a beau faire, on ne la 

lassera qu'en l'égorgeant. Ceux qui la tourmentent ne sont pas 

des personnes déterminées, c'est tout un peuple. A l'âge de 

seize ans, persécutée comme elle l'est encore aujourd'hui, elle 

s'est jetée à l'eau. Alors elle était déjà et n'a pas cessé d'être 

la reine des martyrs. La maison qu'elle habite est remplie de 

gens artificiels et invisibles qui lui disent des horreurs. Quand 

quelqu'un vient lavoir, les artificiels écoutent tout ce qui se 

dit chez elle, dénaturent tout, et quand ensuite elle est seule 
ils lui reprochent tant d'horreurs qu'elle n'ose plus recevoir 

personne... 
«Pendant le récit de. ses peines, elle s'interrompt à différen-

tes reprises pour répondre aux invisibles qui, malgré notre 

présence, l'interrogent, l'insultent... 

» Cette conversation prouve évidemment que M"" Deschar-

mes est hallucinée, qu'elle est folle; et si, comme cela a été 

malheureusement observé dans les cas analogues, elle s'armait 

pour tuer un des artificiels qui la persécutent, si elle mettait 

le ;eu à la maison pour les brûler tous d'un même coup, il 

n'y aurait qu'une voix pour la déclarer folle, par conséquent 

innocente... Contre la maladie, rien à faire, elle est incura-

ble; contre des malheurs reconnus possibles, une surveillance 

affectueuse et éclairée. 
» Signé, LEURET. 

» Paris, 17 juillet 1846. » 
Le conseil de famille a été consulté; à la majorité de qua-

tre voix contre trois, il a été d'avis de nommer seulement un 

conseil judiciaire à M"" Descharmes. 

M. Pasquier, juge, avait été chargé par le Tribunal de pro-

céder à son interrogatoire. 

On lui demanda ses nom et prénoms. — R. Demoiselle 

Scholasiique Descharmes. Juste Dieu ! qu'il est dilficile de sor-

tir de la plume volante ! M. de Normandie avait bien raison 

de le dire : Il est plus facile de gagner son bien que de le 

garder ! Quant à mon âge, je n'en sais rien. Donnez plus qu'il 

y a... Mon extrait de baptême, je n'ai pas pu le lire. 

D. Etes-vons seule ici? — R. Pourquoi aurais-je quelqu'un 

avec moi? A l'âge de dix-neuf ou vingt ans, j'aurais pu me 

marier, mais des esprits invisibles m'en ont empêchée. 

D. Connaissez-vous M. de Buce (son avoué)? — R. Je ne sais 

ce que vous voulez dire. C'est un beau protecteur, sacré mâ-

tin ! Je mourrais bien de faim avec ces messieurs; je suis une 

grande bête; je voudrais que les procès se jugeassent en place 

publique, en présence de l'univers. Vous venez pour me bâter. 

Oh ! justice divine, peux-tu laisser de pareils crimes s'accom-

plir sur la terre ! U y a dix ans que M. Forestier est mort; le 2 

février, ce mois-ci, nous allons entrer dans le printemps. Il y 

a longtemps que l'on me chantait : « Joli mois de mai, quand 

reviendras-tu pour... » et on ne m'a jamais rien... M. le pré-

fet en passant m'a dit : Voilà une jolie affaire. Ce sont des es-

camoteurs. Une voix médisait: Pauvre innocente! il faut 

chasser tout cela. Henri IV qui tient dans ses mains l'épse de 

la paix... U y a trois ans que je suis seule pour économie, 

pour mes bourreaux; je sors avec une fille dont je suis la ser-

vante... La plus belle sainteté, ce sont les maux. Ce n'est pas 

le tout de faire des images, il faut être honnête homme. U y a 

deux bourreaux qu'on ne voit pas; ils sont mis là par le gou-

vernement, et, comme dit M. Fontaine, tout ce qui est mysté-

rieux est mauvais. 

La nuit mes bourreaux me poursuivent encore, je ne peux 

pas trouver un coin ; j'ai traîné mon lit partout, c'est un mys-

tère du gouvernement pour nous enrichir tous, c'est un nouvel 

acharnement de cœur pour enrichir les bureaux. Si ma fortune 

était bien administrée, j'aurais 30,000 livres de rente. J'ai 

5,000 sur le grand-livre, une maison rue Richelieu, je n'a-

masse rien parce qu'il y a des escamoteurs. Quand je vois des 

hommes, je crains toujours de les offenser, parce qu'il ne faut 

pas donner la main à personne. Partout où j'ai été, j'ai eu la 

confiance de tout le monde. Je ne tiens pas d'écritures, on ne 

veut pas me laisser da plumes; dès l'âge de six aus on m'en-

levait toutes les bonnes. On a mis mon père en prison, on a 

fait engager mon frère avant qu'il n'eût l'âge, et on l'a fait 

insulter par M. le curé. J'ai entendu dire qu'il y avait eu dans 

la noblesse des gens qui nous avaient pris notre bien. L'hô-

pital, les pensions, les couvens, je ne puis supporter tout ce-

la ; j'aime la liberté. 

Le magistrat constate que pendant toul cet interrogatoire, 

M 1U Descharmes était fort exaltée , qu'elle se levait et se pro-

menait avec l'agitation de la colère. Elle a d'abord appelé le 

magistrat voleur ; elle s'est écriée contre les artificiels, et a 

qualifié le magistrat lui-même ^'artificiel, ajoutant que s'il y 

avait une justice, ils seraient tous pendus, etc. 

Dans cette circonstance, la malheureuse folle n'était point 

sur ses gardes, comme en présence de M. Trélat et de M. 

Monmerqué ; elle a laissé voir sans aucun voile le triste état 

de son intelligence. Et cependant, un jugement du 5 mai 1848, 

considérant qu'il y a lieu de surseoir à statuer sur la deman-

de en interdiction jusqu'à ce que son état mental ait pu défi-

nitivement être apprécié, a sursi, pendant un an, et nommé 

M. Debière administrateur des biens et affaires de M"° Des-

charmes. 

M" Delangle fait ressortir des derniers documens recueillis 

la nécessité impérieuse de prononcer l'interdiction. Ou accu-

sera les collatéraux de cupidité; mais ils usent d'un droit sa-

cré. Leur action tend à protéger leur parente. Si quelque 

chose pouvait augmenter son mal, c'est assurément celte éter-

nelle solitude. Eh bien ! qu'on l'entoure de soins, qu'on la 

surveille avec bienveillance, et on verra peut-être ce mal cé-

der au moins en partie à l'assiduité de ces utiles secours. C'est 

ce qui est arrivé à un malheureux qui se croyait poursuivi 

partout par des farfadets; sa vie contre les farfadets était 

un combat sans fin; il avait écrit l'histoire de celle guer-

re en plusieurs volumes; à force de soins, sa famille est par-

venue à réduire à une démence très douce l'état violent dans 

lequel il passait ses jours et ses nuits. 

Ici il faut faire observer que M. Debière, notaire, s'est em-

paré du domicile de Mlu Descharmes, a'où il expulse les pa-

rens, à tel point qu'un guichet aété pratiqué pour les surveil-

ler, car vous comprenez, si les artificiels se présen aient ! il 

faut s'en débarrasser. M. Debière a depuis vingt ans l'a Imi 

nistration d'un revenu de 20 à 25,000 fr. par an, et M. De-

bière ne rend compte à qui que ce soit; dans cet intervalle, 

bien que M"* Descharmes ne fasse aucune dépense, qu'elle se 

nourrisse misérablement en quelque sorte, aucun placement 

d'économies n'a été fait par le mandataire; et la nièce de M" 0 

Descharmes a reçu "d'elle 450 fr. en tout. Si donc la Cour ne 

prononçait pas l'interdiction, et il faudrait s'en étonner en 

présence des dangers signalés par M. Leuret, médecinen chef 

de la Salpêtriore, si bon juge dans la circonstance, en présen -

ce de l'interrogatoire de M" 1' Descharmes, il faudrait au moins 

nommer à M" e Descharmes un conseil judiciaire qui prît soin 

des iotérôls et de la personne même de cette infortunée. Je 

crois que, dans la cause, c'est pour lr justice un impérieux 
devoir. 

JUSTICE CRIMINELLE 

INCENDIE nu -

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binet, conseiller. 

Audience du 28 juillet. 

PONT DU Cil E.Ml M DE FEJt DU NORD A VALEN-

CIliNNÉS. DÉVASTATION DE PLUSIEURS HABITATIONS AP-

PARTENANT A LA COMPAGNIE. ONZE ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tr'éutumx des 29 et 30 juillet.) 

A neuf heures la Cour entre en séance. 

La parole est donnée à M. l'avocat- général Paul. 

Dans un réquisitoire aussi énergique que concis, M. 

l'avocat-général passe en revue les charges de l'accusa-

tion. U appelle toute la sévérité du jui y sur Lévêque et 

Récoppo, qu'il considère comme les chefs des dévasta-

teurs. U les montre à la tête de la multitude, Lévêque 

bras nus, brandissant un énorme drapeau rouge sur lequel 

il voulait inscrire sa sanglante devise : Liberté, égalité ou 

la mortl un cornet à bouquin sur la poitrine, donnant des 

ordres, indiquant l'endroit où l'on doit mettre le feu. Ré-

coppe, son digne lieutenant, frappant au visage avec son 

fallût allumé, les employés du chemin de fer qui veulent 

s'opposer à l'envahissement de la gare. 

En ce qui concerne les autres accusés, le ministère pu-

blic, tout en reconnaissant qu'il y a une distinction à éta-

blir entre eux et les meneurs du mouvement, insiste pour 

que le jury rapporte un verdict affirmatif sur les soixante-

trois questions qui lui seront posées. 

La défense de Lévêque est présentée par M" Paillard. 

Le défenseur s'efforce d'établir que l'accusé est sujet à 

des accès d'exaltation qui touchent de bien près à la folie; 

que ce jour-là du reste il était ivre. Il se demande si Lé-

vêque n'a pas été l'instrument de certains agitateurs qui à 

Va'enciennes notamment lancèrent la multitude vers le 

chemin de fer et se retirèrent ensuite prudemment. 

M' Flamant plaide pour Récoppe, Moreau, Circle, Ba-

jart et Dremière ; M* Honoré père, pour Capelier ; M* Pel-

lteux, pour Martinache ; M" Gaspard, pour Lefèvre et Du-

terne,- W Jules Leroy, pour Benoit. 

Le président du jury se lève après les plaidoiries, et 

déclare que le jury est suffisamment éclairé. 

M. le président Binet, dans un résumé admirable de lu-

cidité et d'impartialité fait passer rapidement sous les 

yeux do MM. les jurés les moyens de l'accusation et de la 

défense. 

A deux heures, le jury entre dans la salle des délibé-

rations; il en sort à quatre heures avec un verdict affir-

matif contre les accusés, sans circonstances atténuantes. 

Benoist seul est acquitté. 

La Cour, sur les réquisitions de M. l'avoeat-général, et 

après en avoir délibéré, condamne Lévêque et Récoppe 

chacun en cinq a înées de travaux forcés, Capelier, Mo-

reau, Martinache, Circle, Bajart, Dremière, Lefèvre et 

Duterne , chacun en cinq années de réclusion. 

Les condamnés paraissent très abattus, surtout quand 

ils voient Benoît mis en liberté. Lefèvre se lève et s'écrie 

en levant la main : « Qu'on me donne un crucifix, je jure 

que je suis innocent. » 

Les gendarmes emmènent les accusés. 

lance générale. 

Le samedi 29 novembre 1843, jour de marché à Neuf i, 

leur maison resta fermée toute la journée. Les voisin leur IUUOLMI i^wi ici IUIX LUUW; «ajuurnue. |_,es Voisine " ul6l 

inquiétèrent point, peu ant qu'ils étaient à Neufchâtel r'"'
81

' 
dant l'heure du relour était passée, personne ne l

esav 

es bestiaux étaient restés enfermés, et leurs cris inHi ! 

Ce, 

qu'on ne leur avait pas donné à manger. L'inquiétud'
Uaieo

î 

mençait à naître. e «>n. 

Vers sept heures du soir, deux des plus proches v
 1

 ■ 

les femmes Varoqset et Davenet se déterminèrent 

chez les époux Verdier.En arrivant à la porte de leur c ,Vei1 '' 

elles furent saisies d'effroi en apercevant deux trous
 U

'
S

'
ne

> 
qués dans le mur en argile de la maison, le long

 au
 P^li-

sur lequel la porte vient se fermer. Pressentant un
 s
^

ea
l 

événement, elles appelèrent. A leurs cris d'autres per""
81
'' 

accoururent. On pénétra dans la cuisine, et l'on entr'o»
S
°'

1
"

e8 

porte de la chambre. Mais à l'aspect de l'épouvantable Tl' '
a 

dre qui y régnait, on referma aussitôt la porte. ^f-

L'autorité fut immédiatement prévenue. A leur entré* 

magistrats furent témoins d'un effroyable spectacle: torn 8 ' 

bouleversé dans la chambre des époux Verdier; les ar
n

 e
'
a

'
1 

ouvertes et vidées, la garniture du lit au milieu de lacl°'
res 

bre, la paille de la paillasse répandue sur les objets
 u

 ' 

sol était couvert, et qui formaient un monceau attei
0

"
1
'' 

presque le plafond assez bas de la chambre. Au-desso^"
1 

tous ces objets se trouvaient les corps mutilés des inaihef^ 

ses victimes, couverts de sang, ainsi que tout ce qui |
es
 ̂  

ronnait. Le cadavre de la femme Verdier, qui couchai^"
1
*'' 

bord du lit, était le plus rapproché du lit ; celui du mari a 

été jeté par-dessus et avait roulé un peu plus loin. II
S av

 . ar 

dû être frappés presqu'au même instant au milieu de l'"" 

heure peu avancé^ 

le crâne fracassé™ 
d'horribles blessures résultant de coups assénés par des h 

vigoureux armés d'un instrument contondant dont il 

d'ailleurs impossible de déterminer la forme. Les assass'
1 

devaient être exercés à manier un instrument de cette natu"" 

pas un coup n'était égaré, pas un n'avait dépassé la lum
e 

iérieure du front, et les éjxmx Verdier, en quelque sorte f"' 

droyés au milieu de leur repos, n'avaient fait que passer
0

], 

sommeil à la mort. La précision des coups ne permettait n 
de douter que celui ou ceux qui les avaient portés n'eus* 

été éclairés, les assassins avaient dû se servir d'une lanterf 

appartenant aux victimes et allumée avec du feu prisât' 

cheminée de la cuisine, où en effet les tisons avaient été éca/ 
tés et les cendres remuées. 

Le but de l'assassinat, l'état des lieux le disait assez ava' 

été le vol ; une armoire avait été forcée à l'aide d'un ciseau re 

trouvé dans la chambre ; on avait enlevé une somme de lot); 

150 francs, une croix en or, des draps, des chemises d'hon. 

me et de femme, du linge, un habit, un pantalon et quelques 

autres effets, mie bouteille d'eau-de-vie contenant environ ut 

litre et un morceau de savon d'un demi kilogramme avaieat 

également disparu. Ces deux objets joueront plus tard unrolt 

important; un pain avait du être aussi entamé, une montres 

argent suspendue à un clou dans la cuisine avait été: respec-

tée par les coupables qui, sans doute, regardaient sa. possej-

sion comme trop compromettante. Ils n'avaient cependant m 

lieu d'être satisfaits de leur butin, car ils avaient fouillé avec 

acharnement dans la paillasse et même dans un coin deii 

chambre où ils supposaient l'existence d'une cachette. Malgi( 

leurs recherches, le trésor des époux Verdier leur avait 

échappé, car il fut retrouvé dans le grenier caché sous de h 

cendre. 

Ce crime éiait évidemmrnt l'œuvre de plusieurs personnes; 

des coups de sifflets entendus aux environs, le vendredi soir 

semblaient avoir été le signal du ralliement ; on avait vu 

individus suspects paraissant se cacher ; du reste, nulle tras 

à l'extérieur ne pouvait servir à trahir les coupables, qi 

avaient sur la justice une avance de vingt-quatre heures. As 

lieu de pénétrer directement dans la chambre par une porte 

mal fermée à l'extérieur et qui, d'ailleurs, donnait sur la rue, 

ils avaient préféré attaquer la porte de la cuisine donnant su 

le côté opposé et placer le théâtre de leurs efforts dans unei-

droit d'où il était moins facile aux époux Verdier de les en-

tendre. Enfin, pour pénétrer dans l'herbage, ils n'avaient ps 

pris la barrière de la rue, mais une autre barrière donnai 

sur les champs vers la commune de Smermesnil, ce qui lem 

permettait d'arriver et de se retirer sans risquer d'être m 

Quelques-uns, sinon tous, avaient évidemment une parfais 

connaissance des lieux et de la distribution intérieure de II 

maison. 
L'assassinat des époux Verdier, rapproché de celui qui 

avait été commis au mois d'août précédent dans la commun; 

peu éloignée d'Avesnes., sur la personne d'une fille Lecoia-

the, avait ramené la consternation dans le canton de Landi-

nièi es, où vivait encore le souvenir des crimes de la famill; 

Fournier. Quatre membres de cette famille avaient expié sm 

l'échafaud, en 1838, les assassinats commis à Saint -Martin-lt 

Gaillard et à Douvres. Le canton et les cantons voisins étaient 

infestés de vagabonds et de voleurs, dont les méfaits nom-

breux dénotaient un système de pillage organisé. Aussi la jus-

tice se livra-t-elle à d'activés recherches. Longtemps ce? f 

cherches furent infructueuses, ou du moins elles n'atteigni-

rent d'abord qu'un petit nombre de coupables. Une circons-

tance imprévue vint plus tard lui livier les autres. 

Avant d'entrer dans le détail des charges qui pèsent m 
chacun des accusés, il est indispensable de faire connaît" 

les divers personnages : Les uns, espèces de bohémiens, pom 

lesquels le mariage légitime est une institution à peu Pi* 

inconnue, parcourent en mendians les villages des arrondis-

semens limitrophes de Dieppe et de Neufchâtel, déguisant 

quelquefois la mendicité sous un prétendu commerce de pois-

son et de colportage. Dans le courant de leur vie errante,!» 

couchent là où ils trouvent une hospitalité qu'on n'ose le» 1 

refuser. Il existe, à cet effet, dans les principales fermes, * 

bàtimens isolés qui leur sont spécialement affectés, etouw 

peuvent aller et venir à toute heure du jour et de la nuit ss* 

être vus par les gens de la ferme; les autres, au contraiw. 

ont une position sédentaire : ils exercent réellement leur p 

fession; mais s'ils ne mendient pas comme les P rem 'e " 
comme eux ce n'est que dans le vol qu'ils trouvent les œoy 1 

de satisfaire et leurs besoins et leurs passions. 

Peu. 

US; 

sommeil, et vraisemblablement à une 

la nuit. Les deux victimes avaient eu 

M. le premier président : Nous allons continuer la 

cause à lundi prochain pour la plaidoirie de M a Paillet, 

avocat de M" c Descharmes. Il sera nécessaire de s'expli-

quer sur le point de savoir si, lors de l'information or-

donnée sur la plainte do la famille, M. Debière a été ap-

pelé à rendre les comptes dont M" Delangle a parlé. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 31 juillet. 

ASSASSINAT ET VOLS. — BOHÉMIENS. — BANDE DE MALFAI-

TEURS. 

Une bande composée de treize individus, parmi les-

quels figurent cinq femmes, dont une âgée de soixante-

quinze ans, est traduite devant le jury. 

Les assassinats imputés à cette association de malfai-

teurs ont été commis avec les circonstances les plus atro-

ces. Ils rappellent par l'audace et la barbarie de l'exécu-

tion les forfaits commis aux presbytères de Saint-Martin-

Gaillard et de Douvrend par la famille Fournier. Nos lec-

teurs retrouveront sans doute dans leur mémoire quel-

ques souvenirs de ces lugubres débats qui se terminèrent 

par la condamnation à mort et l'exécution de Fournier 

père, de deux de ses fils et de son gendre. 

Quelques-uns des misérables qui vont comparaître de-

vant le jury ont eu des relations avec ces quatre suppli-

ciés. 

Voici les noms, professions et domiciles des treize ac-

cusés : 

1° Jacques Chatel, âgé de 44 ans, marchand de jouets d'en-

fans, demeurant au Mesnil-Follemprise, canton de Bellencom-
bre, arrondissement de Dieppe; 

2° Marie-Angélique-Désirée Toupain, âgée de 30 ans, bim-

belolière, demeurant aussi au Mesnil-FolLemprise ; 

3° Jean-Louis-Michel Coco ou Coquereau, dit Mention, âgé 

de 38 ans, se disant marchand, demeurant à Epinay, com-

mune de Londinières, arrondissement de Neufchâtel; 

i° Marie-Angélique Carpentier, âgée de 30 ans, marchande de 

rubans, demeurant également à Epinay, commune de Londi-
nières; 

5° Marie-Rose Boudier, dite Pelletier, dite Vilain, dite Le-

villain, dite Carpentier, dite Chatel, âgée de 75 ans, sans pro-

fession, née à Guerbaville, canton de Caudebec, arrondisse-

ment d'Yvetot, demeurant également à Epinay, commune de 

Londinières ; 

0° Pierre Anceaume, dit Grand-Pierre, âgée de 53 ans, jour-

nalier, demeurant à Baillolet, canton de Londinières, même 

arrondissement; 

7° Pierre Longin Caquelard, âgé de il ans, poissonnier et 

marchand de pains d'ép'ices, demeurant à I5ailly-en-Rivière, 

arrondissement de Dieppe ; 

8° Alexandre Lerat, âgé de 38 ans, marchand de jouets 

d'enfans, demeurant â Sévis, môme arrondissement ; 

9° Michel Durand, âgé de 31 ans, rémouleur et marchand 

d'allumettes chimiques, ayant demeuré au Grand-Torcy, can-

ton Je Longueville, puis aux Grandes- Ventes, arrondissement 

de Dieppe; 

10" Dominique Lemarchand, âgée de 3(i ans, demeurant à 

Smermesnil , commune de Londinières, arrondissement de 
Neufchâtel ; 

11° Mélanie Morgand, âgée de 36 ans, femme et aujourd'hui 

veuve de François' Denity, propriétaire, demeurant à Smer-
mesnil ; 

12" Jean-Cuillanmo Aublé, âgée de 37 air,, garde-numlin, né 

à Douvrend, canton d'Envermen, demeurant, à Smermesnil; 

Et 13° Rosalie Rhnbort, âgée de 32 ans. lilaneliisseuso,!fem-

me duditGuillaume Aublé, née et demeurant à Smermesnil. 

L'acte d'accusation est très long, nous en donnerons un 

extrait, ayant soin de retrancher leB détails qui ne seraient 

pus indispensables à l'intelligence de l'affaire. 

Dans la commune de liailleul-Neuvillo, canton de Londi-

nières, arrondissement de Neufehâto 1 , habitaient seuls, dans 

une niaisun isolée, sinon tout-à-fuit isolée, du moins éloignée 

dei autres habitations, les époux Verdier, cultivateurs, tous 

deux déjà avancés en âge etvivant <lans une certaine aisance; 

ils avaient, par leur travail, amus é cetto petite fortune. Leur 

trésor élan caché chez eux, et quelquefois, par un mouvo-

menl d'une vanité inconsidérée, ils avaient eu l'imprudence 

de le dire. Les époux Verdier n'avaient d'autre enfant qu'une 

ille, mariée à un sieur Sageot, cultivateur à Clais, oémnuiM 
nnitrophede Bailleul-Neuville. Ils vivaient avec leur fille et 

leur gendre dans la plus parfaite intelligence; ils n'avaient 

aucun ennemi; ils étaient, au contraire, l'objet do lu hienveil-

Louis Coquereau dit Mention est l'âme de cette soc 

antécédens sont jusqu'à ce jour 1 restés complètement »10 

nus ; on le trouve jeté depuis quelques années dans un nain ^ 

écarté et presque désert de Loudiniêres sans savoir dA 

vient ; lui-même refuse de donner à cet égard des renseib 

mens, qui le compromettraient sans doute. Son industrie ^ 

parente était de vendre dans les foires et à domicile des ^ 

bans et de la mercerie. Ce chétif commerce aurait dû «u 

suffisant pour sa subsistance, et cependant il passait PJ. 

être dans l'aisance; il faisait très régulièrement »<>P? ^ 

ses engagemens, et élevait sans peine la famille que l
u
' ^ 

donnée une union illégitime avec Marie-Angélique Carp ^ 

fille naturelle de la fille Boudier dite veuve Chaud- W' , 

son de Mention était un lieu de rendez-vous: Chatel, A o\*n ' • i . 1 1 1 i 1 . i bian un iir;u vie i cuu^i. TUU^. «■ ■ . . . , pr 

ma, Durand et beaucoup d'autres, y apportaient vo :u V,. 

chons de lait, et autres denrées de toute espèce qu ils ' , ^ 

passait pour donner a' lU; 

is vols qui se como*«U 

s d'argent le soir, ^ > 

taient certainement pas ; il 

même au loin : « Quand tu n'as pas ^ ... &— — , -

fille Carpentier à Mention dans une querelle, tu nés P 

barrassé, tu sors le soir et tu en as le lendemain nia ^ 

Rien de plus extraordinaireet de plus souillé que la^ ■£ 

" er dite veuve Chatel, quoiqu'elle « Manc-Rosc Boudier 

la coi m lis été mariée. Celte f mme, aujourd'hui presque 

naire, ta* né* à Guerbaville. Jeune encore, elle était 

bine d'un M. Chambellan qui s'est suicidé il y a,P'.
u

" ̂  

qualité ans dans la prison de Noufchatol, où il e
lal

r
 y0 

pour assasinat, et dont un complice porta sa têtf su .^j^ 

faud de Rouen. Cotte première liaison fut suivie
 ae

.|
r8is

.| 

autres qui donnèrent naissance à une foule de sce $ 

colas Fournier père, exécuté en 1838 avec ses hlse j
e

fi 

dre, avait eu avec elle des relations suivies. Sa
 Ion

».
 s e

nf»' 
été qu'une vie de biigandages : elle dressait au voi

 )o
rf 

de Mention, dont elle était voisine, comme elle y « 

tous ses enfans. Des étrangers avaient été solhc
,te

» jj,|irtfl 

par ( Ile au vol ; et lorsque ses forces physiques^a ^ -

l'âge, ne lui pernv t'aient pas d'exécuter e 

donnait les instructions nécessaires '' 

ol chez 

fous faisu^'i^tsi' les instructions I.CCCSSUM <;;•. ■»'» .innori"'.! 
Mention do fréquentes visites ou chacun 

qu'il avait trouvé, et alors se pissaient, (les su ^ 

Pou préparait do nouveau* méfaits. Un jour,
 s

 p0«' 
fallut plusieurs jour» r 

préparai 

apporté un porc tout entier; il 

"'
a
-"

Ker
- - " le Boudier, Anceaume^ 

Jacques Chatel, iils do lu fille 
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■ , fnrcats libérés. Chatel v.va.t en concubinage ayec 
étaient fo

Jf ̂ .
ique

 Toupain, de laquelle il avait eu plu-
Marie-AngtliqU

oi (
 «j» ̂  ^

 chate
, 

enfuus, vivaient du produit du 
filto^T^S dTux fll.VArtnur et Benoist Chatel 
îeurs entons.

 (eurs qufwi 

fc'ifl^nendiciie; Chatel portait aussi dans ses tournées 
vol et de 

^feÂiTnlsard; et Mention lui ser 
aisait3°V „ l 'expression caractéristique dont ils 

petite boutique 
de coutellerie. Anceaume est siguaié 

il ne travaille dans les foires; il 
servait d'a//it-

se servent, fais» 1 > T „ ivxoression cai 
ï au'il risquait des mises assez élevées, gagnait tou 

c'est-à-di
1
^ 4

 u ]e
,
 nssistaMS a jouer

. ■ 

io
urs et f*L!

 t Lerat
 exerçaient des professions trop peu lu-

I caquetoi as ̂
 g(j

 ,
jvr(jr au yol et au inaraHUa

g
e

. p
un 

crâ
tives P° ,

 s
 poissona dans les campagnes, l'autre ven-

rta .„= inuets d'enfans dans les foires. olpor 

dait 
Innés I*" u 

qUe nue Lemarchand, boucher, était depuis plusieurs 
^""'""aiialé comme un homme débauché, ivrogne, et d'une 

antiéus sl5,
a[lt

 ;
us

qu'à la f
ureu

r; il était soupçonné d'avoir 
violence,e .

us
j
eurs

 arrestations nocturnes faites sur les che-

particiP*
a
.^

g
 rj'

U
ne note jointe au dossier de l'affaire Four-

nies Pu ,,'j'je qu'à cette époque, quoique fort jeune, i\ avait 
nier, V <J être l'un des complices de l'assassinat commis 
été sou|H*

eiiiines
 L

am
bert, aux Jonquières, le 0 août 1831. 

sur une

 gon
 jnoonduite, lui et sa concubine la femme De-

pMe Pa

élaient
 guère scrupuleux sur les moyens de se créer 

Illltty?
 lwArtfl

_ ^mémÊm*"- -

issue d'une famille de cultivateurs rè-

gles dont elle est devenue le déshonneur, avait 

onl
nian ^

 mgLt
i pour aller vivre en concubinage avec Le-

nrSe^^ 
dont 

abandonne 
nurchan 

et de cette union adultère il était né plusieurs en-
éhauche et l'ivrognerie avaient ravalé celte femme 

f
 ' La débauche et 'ivrognerie 

dernier degré de la dépravation. 
- même commune de tu 

" l'taum^Aublé et Rosalie Rimbert sa femme; Aublé, Pin-
et ledi"ne ami de Lemarchand, avait étémeunier; obligé 

Quitter son moulin, il s'était mis à fabriquer des cor-

h' Iles Le vol était cependant le principal moyen d'existeuce 
r iublé et sa femme; tous deux paraissent s'être livrés 

Staj spécialement au vol de volailles. 
fps auatre derniers accusés étaient seuls sous la main de la 

• tice lorsqu'un nouveau crime fit découvrir les autres, 

'he 8'janvier 1840, des voleurs s'introduisirent la nuit dans 
I cellier du sieur Pierre Carpentier, cultivateur, à Bailleul-
Veuville, et du cellier, ils pénétrèrent dans le pressoir en pra-
tiquant un trou dans la muraille pour y passer le bras et ou-
vrir la porte. Ils ouvrirent ensuite avec une fausse clef ou tout 
autre instrument le cadenas qui fermait une cuve; dans cette 
cave se trouvait un porc dépécé et salé, qu'ils emportèrent 
dans des hottes. Ce vol, commis par deux personnes au moins 
et peut-être par trois, à en juger par les traces laissées par les 
voleurs dont l'un avait eu la précaui ion de s'envelopper les 
pieds avec une pièce d'étoffe, avait été exécuté par les mêmes 
moyens que l'assassinat des époux Verdier. Les premiers 
soupçons se portèrent sur Mention et Anceaume ; ce dernier, 
crai"nant sans doute que ce nouveau crime ne mit la justice 
sur les traces des assassins de Bailleul-Neuville, eut la pensée 
de sacrifier un complice, pour sauver lui-même et les autres. 
II vint déclarer au juge instructeur que l'auteur du vol de 
lard était un nommé Jacques Chatel, mendiant au Mesnil-
Foilernprise. Une perquisition eut lieu à ce domicile, et elle 
amena en effet la découverte de la moitié du lard volé. L'un 
des coupables était découvert. La fille Toupain, concubine de 
Chatel, associée à tous ses méfaits-, ne pouvait pas ignorer que 
ce lard fut le produit d'un vol. Chatel l'avait quittée pendant 
la nuit; elle l'a vu revenir le lendemain matin avec sa .hotte 
chargée d'un poids énorme, la moitié d'un porc. Elle connaît 
ses habitudes de brigandage, sa complicité ne saurait faire 
l'objet d'aucun doute. Pendant que l'on procédait à cette per-
quisition, le 27 janvier 1840, Chatel, se voyant découvert, et 
craignant sans doute plus que les conséquences d'un vol, prit 
la fuite, et trahit ainsi les calculs d'Anceaume, qui l'avait 
livré. 

Chatel évadé, la fille Toupain sa concubine avait été arrê-
tée et leurs enfans, confiés à la garde d'une voisine, étaient 
chaque soir enfermés dans la maison qu'avaient habitée leurs 
parens. Pendant la nuit du 11 au 12 février, Chatel, redoutant 
sans doute que ses enfans ne fissent des révélations à propos 
d'un tout autre crime que le vol du lard, d'ailleurs parfaite-
ment établi, vint enlever l'aîné de ses enfans, Arthur Chatel, 
âgé d'environ huit ans; le plus jeune, Benoist, qu'il était venu 
chercher la nuit suivante, mais qu'il n'avaitj.plus trouvé dans 
sa maison, fut interrogé; il raconta qu'un jour, étant couché 
dans un bâtiment- des pauvres, son père et ses oncles étaient 
venus la noit; qu'ils avaient apporté des pièces blanches et 
des effets; qu'ils étaient nombreux; qu'il y avait notamment 
son père, son oncle Louis (c'est ainsi qu'il désignait toujours 
Mention), et Grand-Pierre; que son père avait eu des pièces 
blanches et son oncle Louis des habits; que sou père avait ap-
porté un manteau souillé de sang et avait dit à sa mère' de 
l'essuyer. Enfin, interrogé sur l'époque de cette scène, il ré-
pond qu'elle a eu lieu bien sûr avant le lard. Le vol du lard 
a eu lieu en effet le 8 janvierl846, etles époux Verdier avaient 
ete assassinés dans la nuit du 28 au 29 novembre 184S. 

Chatel, après avoir erré pendant plusieurs mois, fut enfin 
arrêté avec son fils dans l'arrondissement de Pont-Audemer, 
département de l'Eure. Tous deux fnrent amenés séparémeut 
a Neufchâtel. Il fallait bien s'attendre à ce que cet enfant, 
cloue d'une intelligence précoce, suivrait dans ses réponses les 
instructions de son,père, aussi dans ses premiers interroga-
toires, il se hâte de déclarer, sans même attendre qu'on lui en 

Pane, que son père est bien l'auteur du vol, mais que ni lui, 
1 sa mere, ni ses oncles, n'ont participé au crime commis 
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 personnes. Il raconte tout ce qu'il connaît 
! jativement à cet assassinat, mais il prétend que son père et 

dans la Smermesnil vivaient 

naître les lieux: pour entrer ils avaient enlevé, à l'aide d'un 
couteau, le mastic d un dos carreaux de la fenêtre de la cuisi-
ne, puis enlevé le carreau lui-même; passant ensuite le bras 
par celte ouverture, ils avaient ensuite soulevé le verrou qui, 
seul fermait la fenêtre par le bas. Plusieurs individu.- , des 
membres même de la famille Lecoinlhe furent soupçonnés 
d être les auteurs de cet asssassinat, mais ces soupçons s'éva-
nouju-ent bienlût, et une ordonnance de non lieu intervint en 
leur laveur. 

Cependant on fut frappé do la similitude des moyens em-
ployés pour commettre cet assassinat avec ceux employés 
quelques mois plus tôt pour tuer les époux Verdier. Chez la 
fille Lecoimhe comme chez les époux Verdier, les assassins se 
sont ouvert une fenêtre ou une porte en passant un bras par 

une ouverture qu'ils pratiquaient dans ce but. Comme les 
époux Verdier, la fille Lecoinlhe a eu le crâne fracassé pen-
dant son. sommeil par les coups d'un instrument contondant 

violemment assénés sur la tête. On sait que la fille Boudier, 
Chatel, la fille Toupain, Anceaume et sa femme venaient cha-
que semaine mendier chez la lîlIcLecointhe. Mention etsa con-
cubine venaient également chez elle. Chatel, dans les jours 
d'assemblée, lorsqu'il faisait mauvais temps, établissait sa 
boutique sous la porte de la fille Lecointhe. Chatel avait ha-
bité la commune de Villy-Val- du-Roi, qui est contiguii au ha-
meau de Sainl-Aigiian. Anceaume venait souvent le visiter. 
Tous connaissaient la fille Lecointhe. Après l'assassinat de 
cette fille, tous cessèrent de venir mendier dans le pays. Ces 
rapprochemens en disent assez. Il importe qu'il soit demandé 
compte à Mention, Chatel et Anceaume du sang de Marguerite 
Lecointhe. 

A côté de ces assassinats de simples délits s'effacent. On ne 
peut cependant omettre les faits qui ont le caractère de cri-
mes, et qui donnent d'ailleurs la mesure des habitudes de bri-
gandage des accusés... 

L'acte d'accusation se termine par l'énumération d'une 

foule de méfaits et d'actes de brigandage qui, quelque que 

soit leur gravité, disparaissent, comme le dit l'acte d'ac-

cusation, devant les attentats dont on vient de lire le 
récit. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'accomplisse-

ment des formalités ordinaires. M. le président'se dispose 

■à interroger les témoins. 

Monsie 

AFFAIRE DE Z.A. BEVUE RÉTROSPECTIVE. 

M. TASCHEREAU CONTRE M. BLAKQUI. 
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le public par la publication que fit M. J. Taschereau dans 

la Revue rétrospective, d'une note relative à l'organisa-

tion des sociétés secrètes, et qui avait été, disait-on, re-

mise en 1839 au ministre de l'intérieur. M. Blanqui pensa 

qu'il était suffisamment désigné comme auteur de cette 

note, qu'il qualifia d'infâme et qu'il dénonça comme fa-

briquée. 

M. Taschereau répondit à M. A Rlanqui par une plain-
te en diffamation. 

Par suite de cette plainte une instruction a été suivie, 

et la chambre du conseil, par ordonnance du 18 juillet 

1848, a renvoyé M. A. Bianqui devant la police correc-

tionnelle, comme prévenu du délit de diffamation. 

• M. Taschereau publie aujourd'hui le texte de cette or-

donnance dans le dix-neuvième numéro de la Revue ré-

trospective. Il la fait précéder d 'une note ainsi conçue : 

Quand nous avons intenté contre M. Blanqui le procès dans 
lequel vient d'intervenir l'ordonnance qu'on va lire, notre ad-
versaire était alors dans une situation qui n'interdisait pas 
de l'attaquer. 

Sa position actuelle nous fait une loi de nous défendre. M. 
Blanqui, pour détruire l'effet du documentque nous avons pu-
blié dans cette Revue, n° 1, a cherché à faire croire ou que 
nous avions fabriqué ce document, ou que nous l'avions publié 
le sachant fabriqué. Qu'on lise, et on veri& si notre justifica-
tion est assez complète. 

Dans le n° 3 de cette Revue, page 33, nous annonçions que 
nous publierions, dès qu'elles seraient terminées, et l'enquête 
judiciaire et l'enquête entreprise par la commission instituée 
par les clubs pour prononcer entre M. Blanqui et nous. 

Une sommation à M. le procureur de la République nous a 
mis en possession d'une expédition de l'ordonnance de la 
chambre du conseil. 

Quant à la commission d'enquê'e des clubs, bien que nous 
nous soyons toujours empressé de nous rendre devant elle 
quand elle nous a fait l'honneur de nous y appeler, bien que 
nous ayons immédiatement fourni les renseignemens qu'elle 
pouvait attendre de nous, et répondu aux questions que nous 
a adressées son président, M. Etienne Arago, nous avons vai-
nement attendu le jugement que, spontanément, elle s'était 
donné mission de prononcer. 

Pour suppléer à cette décision, à cet arrêt, qui, nous ne sa-
vons par quelle cause, venait à nous manquer, nous avons 
voulu du moins reproduire un dossier administratif qui était 
conservé aux archives de la sûreté générale au ministère de 
l'intérieur, et qui renfermait une correspondance confiden-
tielle entre M. Duchàtel et MM. les préfets d'Indre-et-Loire et 
Loir-et-Cher, correspondance relative à M. Blanqui. Quand 
nous nous y sommes présenté pour demander communication 
et prendre copie de ces pièces, on nous a produit à leur place 
un récépissé de la commission des clubs constatant que ces 
documens, dont le déplacement est injustifiable, lui avaient 
été confiés. 

Ni démarches ni instances de notre part n'ont pu amener 
la réintégration de ce dossier. Nous regretterions vivement 
que les opérations de la commission des clubs se fussent bor-
nées à la perte de pièces aussi importantes. 

Du reste, et malgré l'absence de ces preuves complémen-
taires, on pourra voir par les dépositions qui suivent com-
bien la vérité a su se faire jour. 

Voici le texte de l'ordonnance de la chambre du con-
seil : 

Extrait des minutes du greffe du Tribunal de première ins-
tance du département de la Seine, séant au Palais-de-Justice, 
à Paris. 

D'une procédure instruite par M. Filhon, juge près ledit 
Tribunal, il appert avoir été extrait l'ordonnance de renvoi en 
police correctionnelle de Auguste Blanqui, par suite d'une 
plainte en diffamation portée par M. Taschereau, et dont la 
teneur suit : 

Nous juges composant la 9" chambre du Tribunal de pre-
mière instance du déparlement de la Seine, réunis en la 
chambre du conseil, conformément à l'article 127 du Code 
d'instruction criminelle; 

Vu les pièces et l'instruction faite contre Auguste Blanqui, 
ensemble les conclusions de M. Sallé, substitut de M. le pro-
cureur de la République, du 10 juillet 1848, tendantes à ren-
voi en police correctionnelle du susnommé ; 

Ouï le rapport de M. Filhon, l'un des juges d'instruction 

près de ce Tribunal, 
Duquel il résulte que le sieur Taschereau a publié dans le 

recueil intitulé Revue rétrospective , un document ayant pour 
titre Déclarations failespar devant le minisire de l'inté-
rieur. 

Au-dessous de ce titre, on lisait : « Comme ce document 
n'est pas signé, nous ne nous croyons pas suffisamment auto-
risé à reproduire ici un nom qui n'est pas laissé en blanc dans 
la pièce que nous avons sous les yeux. » 

Le document dont il s'agit avait été déposé récemment par 
le sieur Taschereau aux archives du ministère de l'intérieur; 
il a été produit dans le cours de l'instruction, et on a pu con -

stater alors que lo nom laissé en blanc dans la publication de 
la Revue rétrospective était celui du sieur A. Blanqui. Ce der-
nier, d'ailleurs, s'était d'avance reconnu désigné lui-même. 

En effet, l'article de la Revue ayant été reproduit dans la 
Gazettedet Tribunaux du 1" avril 1818, et par le Journal 
des Débats du lendemain; le sieur A. Blanqui adressait à ces 
deux journaux, lo 1" avril, deux lettrée qui ont été insérées 
dans la Gazelle des Tribunaux du 2 avril, et dans le Journal 

des Débals du même jour. 
Ces lettres, qui ont donné lieu k la plainte du sieur Jules 

Taschereau, étaient ainsi conçues : 
1° Au rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

ieur le rédacteur, vous publiez aujourd'hui une pie-

ce que vous dites extraite de la Revue rétrospective. J'y suis 
dé igné aussi clairement que si mon nom même y était arti-
culé. Cette pièce a été fabriquée par des ennemis indignes qui 
ee cachent et que je vais dtmasquer. Je vous prie de publier 
ma lettre en attendant la réponse que je vais faire à l'agres-

sion inouïe dirigéo contre moi. 
D Paris, 1" avril 18i8. 

» Signé A. BLANQUI. » 

2" Au rédacteur du Journal des Débals. 

« Monsieur, une pièce infâme a paru aujourd'hui dans la 
Gazelle des Tribunaux. J'y suis désigné d'une manière aussi 
claire que si mon nom y était articulé, bien qu'il ne le soit 
pas ; celte pièce est fabriquée par des ennemis indignes qui se 
cachent et que je vais démasquer. Si vous publiez la pièce, 

je vous prie, Monsieur le rédacteur, d'y joindre lo présent 
billet, afin que le public connaisse la réponse en même temps 

que l'attaque. 
» 1" avril 1848. 

>> Signé A. BLANQUI. » 

Le caractère injurieux et diffamatoire de ces deux lettres ne 
saurait être méconnu. Le document publié y est qualifié de 
pièce infdme. L'auteur ou les auteurs de sa publication, d'en-
nemis indignes qui se cachent ; sous ce premier rapport il y 
a injure publique. 

D'un autre côté, le signataire de ces deux lettres ajoute que 
« la pièce publiée a été fabriquée par des ennemis indignes, 
etc. a Ces expressions constituent évidemment une diffama-
tion, car elles contiennent l'imputation d'un fait déterminé, de 
nature à porter atteinte à l'iiomieur et à la considération (arti-

cle 13 de la loi du 17 mai 1819). 
Maintenant est-ce contre le sieur Jules Taschereau que sont 

dirigées l'injure et la diffamation dont nous venons de recon-
naître l'existence ? Il est difficile d'en douter en présence des 
termes mêmes des lettres incriminées, ainsi que des circons-
tances dons lesquelles ces lettres ont été écrites et publiées. Si 
le nom même du sieur Jules Taschereau n'y est pas prononcé, 
on y parle de la Revue rétrospective, dont le sieur Jules Tas-
chereau était notoirement l'auteur, et dont chaque livraison 

porte son nom, notamment celle où figure le document qui a 
provoqué les lettres du sieur A. Blanqui. 

Au surplus, toute espèce de doute serait levé par le passage 
suivant de la Réponse imprimée, signée et publiée par le sieur 
A. Blanqui quelque temps après l'apparition du document 

dont il s'agit : 
« Qui l'a publiée (cette piè-e)? M. Taschereau, undynasti-

» que, ami du National... ; ceci est un coup de poignard donné 
» par derrière, de la main du bravo ! ! Tout à l'heure je traî-
» lierai au grand jour les ennemis dont la peur et \k haine 
» ont amené dans i'o'mbreun bras mercenaire... Quantàvous, 
» citoyen Taschereau, vous mentez ! ! » 

Il est donc incontestable que le sieur Taschereau est, sinon 
l'unique personne, du moins une des personnes auxquelles 
s'adressent les expressions injurieuses et diffamatoires rele-
vées ci-dessus dans les lettres incriminées. 

Dès lors, le sieur Jules Taschereau ayant régulièrement 
porté p'ainte en se portant partie civile, la justice est appelée 
à examiner les charges résultant de l'instruction. 

L'instruction s'est principalement attachée à vérifier si les 
déclarations attribuées à Blanqui sont réellement émanées de 
lui, ou si au contraire le document publié n'est que le pro-
duit d'une machination ayant pour but de le perdre dans l'o-
pinion publique. 

Il est constant d'abord que ce document n'a été écrit ni si 
gné de la main du sieur A. Blanqui. 

Tout porte à croire qu'il n'est lui-même qu'une copie; la 
pièce originale n'est pas entre les mains de la justice. 

Mais l'instruction a établi, de la manière la plus certaine, 
que le document produit a été écrit par le sieur Lalande, an-
cien secrétaire de la présidence de l'ex-chambre des pairs. 

KM. Pasquier, ex-chancelier de France, de la Cliauvinière, 
ancien secrétaire-archiviste adjoint de la chambre des pairs, 
Zangiacomi, conseiller à la Cour d'appel, et Chauvin, employé 
aux archives de l'ex-cour des pairs, ont formellement reconnu 
l'écriture du sieur Lalande; enfin Lalande lui-même, enten-
du à la fin de l'instruction, n'a pas hésité à déclarer que la 
pièce était en entier de sa main. 

A quelle époque et dans quelles circonstances cette pièce 
a-t-elle été écrite par le sieur Lalande? M. Pasquier, ex-
chancelier, dont les dépositions sont empreintes de la plus 
extrême réserve, a fait sur ce point une déclaration précieuse 
à recueillir, à raison même de la réserve dont ce témoin a cru 
devoir s'entourer : 

« Si M. Lalande a en effet copié ladite pièce, déclare l'ex-
chancelier Pasquier dans sa déposition du 28 avril, il est vrai-
semblable qu'il a fait cette copie dans son cabinet attenant au 
mien. 

» Lui en aurais-je donné l'ordre? cela est possible aussi, 
mais je n'en ai aucun souvenir. » 

Et dans sa seconde déposition, le même témoin ajoute : 
Du moment où la pièce dont est question est de l'écriture 

de M. Lalande, on peut avec toute vraisemblance tirer cette 
conséquenre que M. Lalande avait fait celte copie sur une 
pièce qui s'est trouvée entre mes mains. Il me paraît vrai-
semblable que la pièce copiée par M. Lalande, a été, pendant 
quelques momens, entre mes mains; mais si le fait a été ainsi, 
j'affirme positivement que je ne retrouve rien dans ma mé 
moire qui me présente la physionomie de cette pièce, si elle 
était un original ou n'était elle-même qu'une copie. » 

Le témoin Lalande a confirmé, en les complétant, ces décla-

pante avec la teneur même du document publie. 
M. Dufaure, notamment, s'exprime ainsi : « Je me rappelle 

parfeitement que le nommé Blanqui, après son arres'anoii, 

ayant témoigné le désir, d'après le rapport qui nous eu lut 
fait en conseil, d'être mis en rapport avec un membre du Gou-
vernement, M. le ministre de l'intérieur Duchàtel tut charge 

de cette mission. . 
>- .1 se rendit deux ou trois fois à la prison où était détenu 

le nommé Blanqui. M. le ministre ne nous rendit pas compte 
dans tous leurs détails des déclarations de Blanqui mais nous 
sûmes qu'elles avaient de l'importance, en^ ce qu'elles dévoi-

laient l'organisation des sociétés secrètes J'avais ci u me rap-
peler que M. le minisire de l'intérieur avait eu trois conléren-
ces succvssives avec le nommé Blanqui, si bien qu'à la lecture 
de la Revue rétrospective, je rapprochai involontairement mes 
souvenirs des trois dates que contient la pièce publiée. 

» Cependant, dans la crainte que mes souvenirs ne soient 
pas parfaitement exacts à cet égard, je dois dire seulement 
qu'il nous a été rendu eimple de plusieurs conférences. » 

Un seul point restait à éclaircir, s'il n'est déjà suffisamment 
écla rci par les dépositions des témoins ci-d jssus analysées. 
C'est ce fait, que le document aurait été copié sur une pièce 
originale communiquée par M. le ministre de l'intérieur au 

président de l'ex-Cour des pairs. 
A cet égard, la déposition de M. Pasquier était restée dans 

les limités de la plus grande réserve, mais, inUrpellé de nou-

veau, ce témoin a répondu : 
« La pièce en question m'aurait été communiquée par M. M 

» ministre de l'intérieur; cela est possible, cela est même 
a vraisemblable, mais je ne saurais l'affirmer. » 

En résumé, l'instruction a établi que la pièce dont il s'agit, 
n'est pas récente; qu'au contraire, son existence remonte à 
1839; que cette pièce est sortie du cabinet de la présidence de 
l'ex-chambre des pairs; qu'enfin, elle n'est que la reproduc-
tion ou la copie d'une autre pièce originale non représentée 
aujourd'hui, mais dont l'existence, à la date de 1839, ne peut 
être raisonnablement mise en doute. 

Dès lors, il demeure démontré que le document publié par 
la Revue rétrospective, n'a pas élé fabriqué dans le but de 
perdre le sieur Blanqui, et que l'imputation dirigée à cet 
égard par le sieur A. Blanqui contre le plaignant, est com-
plètement dénuée de vérité. 

La vérité de l'imputation n'eût pas fait disparaître la diffa-
mation et l'injure publique qui forment l'objet delà p'ainte, 
mais sa fausseté est une circonstance qui aggrave le délit. 

Dans ces circonstances , 
Attendu qu'il résulte de l'instruction charges suffisantes 

contre A. Blanqui de s'être rendu coupable de diffama' ion et 
d'injures publiques contrôle sieur Jules Taschereau, en écri-
vant et en faisant publier : 

1° Dans la Gazette des Tribunaux du 2 avril 1848, une 
lettre signée de lui, datée du \" du même mois, commençant 
par ces mots : 

« Monsieur le rédacteur, vous publiez aujourd'hui, » et fi-
nissant par ceux-ci : « L'agression inouïe dirigée contre 
» moi. » 

2° Dans le Journal des Débals du même jour, 2 avril, une 
autre lettre également signée de lui, datée du i" avril 1848, 

commençant par ces mots : 
« Monsieur, «ne pièce infdme... » et finissant par ceux-ci : 

« La réponse en même temps que Valtaque. » 
Vu la plainte portée par le sieur Jules Taschereau, en date 

du 7 avril 1848, ensemble les articles 13, 14, 18 et 19 de la 
loi du 17 mai 1819 et 130 du Code d'instruction criminelle; 

Renvoyons ledit Auguste Blanqui devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle, pour y être jugé conformément à la loi. 

Fait à Paris, au Palais-de justice, ce 18 juillet 1848. 
Signé, HCA, CARRÉ DE VALX et I'II.HON. 

CHRONIQ.I E 

PARIS, 31 JUILLET. 

D'après une nouvelle organisation du travail des Com-

missions, il doit être fait chaque samedi soir une récapi-

tulation générale de toutes les décisions prises dans la se-

maine par chacune des Commissions. Trois états sont 

établis pour les trois catégories d'inculpés ; le premier 

contient la liste des individus traduits devant les Conseils 

de guerre , le second la liste de ceux qui sont destinés à 

être transportés, et le troisième mentionne les personnes 

mises en liberté. Ces états, faits en plusieurs expéditions, 

sont transmis, pour ordre, à M. le président du conseil, 

chef du Pouvoir exécutif, à M. le général de division de 

Lamoricière, ministre de la guerre, et à M. le général 

commandant la première division militaire. 

Hier, dimanche, et aujourd'hui les Commit sions ont 

continué leurs travaux. Le nombre d^s dossiers qu'elles 

ont examiné jusqu'à présent, excède le chiffre de treize 

cents. On compte soixante-dix inculpés qui sont ren-

voyés devant les Conseils de guerre, comme chefs ou in-

stigateurs de l'insurrection. Selon toutes les probabilités, 

les Tribunaux militaires auront à prononcer sur le sort de 

cinq cents insurgés environ. 

rations de M. Pasquier : « J'ai écrit cette pièce, a-il dit, sous 
les ordres de M. Pasquier, mais il m'est impossible de me 
rappeler quels étaient les documens écrits sur lesquels j'ai fait 
cette copie ; je ne saurais dire si c'étaient des notes informes, 
et par qui elles auraient été écrites, ou si au contraire c'était 
une pièce déjà mise au net! » 

Il résulte de ce qui précède que le document dont il s'agit 
est réellement sorti du cabinet de la présidence de l'ex-cham-
bre des pairs ; l'instruction a établi en outre que, sinon le do-
cument lui-même, du moins les faits et circonstances qui s'y 
trouvent consignés, ont été, à l'époque mémo dont il porte la 
date (octobre 1839), portés à la connaissance de plusieurs té-
moins, occupant des fonctions éminentes dans la politique ou 
dans la magistrature. 

M. Zangiacomi, conseiller à la Cour d'appel, dépose « que la 
lecture de la pièce publiée par la Revue rétrospective a ranimé 
chez lui d'auciens souvenirs; que plusieurs des faits y énon-
cés se trouvent conformes à des circonstances qu'il avait con-
nues comme magistrat; qu'enfin il est resté convaincu que la 
pièce en question ne pouvait émaner que d'une personne par-
faitement renseignée. » 

M. de La Cliauvinière, après avoir rappelé les dates de l'ar-
restation du sieur Blanqui (14 octobre 1839) et de sa compa-
rution devant la Cour des pairs (14 janvier 1840), dépose en 
ces termes : 

« Un jour, je ne saurais préciser d'une manière absolue 
date, mais c'est bien certainement avant la comparution de 
Blanqui devant la Cour, et, dans ma conviction, peu de jours 
après les dates indiquées dans l'écrit que vous me représentez 
M. le chancelier me dit, en me remettant un manuscrit 
« Voulez-vous lire quelque chose de curieux ? Ce sont les ré 
» vélatioas que Blanqui vient de faire devant le ministre de 

» l'intérieur. » La lecture que j'en fis immédiatement fit sur 
moi une impression profonde; ma mémoire, qui rarement me 
fait défaut, en conserva souvenir à tel point, que j'aurais pu 
en rendre un compte exact avant la publicité que cet écri 
vient de recevoir. » 

La déposition de M. Frank-Carré, ancien procureur général 
aujourd'hui premier président de la Cour d'appel de Rouen 
n'est pas moins positive 

«Quelqufs jours, dit-il, après l'arrestation de Blanqui, me 
rendant au Luxembourg pour l'instruction de l'aflaire, M. le 
chancelier me dit : « Eh bien ! Blanqui vient de faire des ré 
vélations devant le ministre de l'intérieur. Ces renseignemen 
sont, livrai dire, plus utiles pour l'administration que pou 

la justice régulière; mais enfin, prenez en connaissance, ils 
sont assez curieux. » 

» Je les lus attentivement et j'en conservai un souvenir exact, 
à tel point qu'en lisant la pièce publiée dans la Revue rétros-
pective, je me rappelai les choses quant au fond, et je dirai 
même jusqu'à leur forme. 

» J'ajouterai même que mes souvenirs devançaient le con-
tenu de la pièce publiée, et que je me disais : « Je vais sans 
dou'e y voir tel ou tel point. « 

Enfin deux membres du ministère d'alors, MM. Passy et Du-
faure, entendus comme témoins, entrent dans des détails dont 

il est impossible de no pas remarquer la coucoidance frap-

On annonce comme certain le prochain départ d'un con-

voi de transportés. L'administration a déjà commencé les 

préparatifs pour six cents individus compris dans cette 

catégorie. 

Le jury a rendu son verdict dans l'affaire d'incendie 

et de dévastation du chemin de fer du Nord. 

Les accusés Bonnefoy, Roger, Midi, Goriot et Duchoyon, 

à l'égard desquels M. l'avocat-général Meyuard de Franc 

avait à peu près abandonné l'accusation, ont été acquittés, 

11 en a été de même des accusés Arnaud, Béchard, Bau-

rain, Dinonceau, Lecointre, Meilleur, Mocrette et Ma-

hieux. 

Les accusés Hottot, Bernay, Bavrot, Sexe, Legas, Per-

cy, Woittieux, déjà condamnés dans l'affaire de la sta-

tion de Saint-Denis, et les accusés Chaumet, Fontaine et 

Picard, ont été déclarés coupables, et condamnés : 

Bernay, Hottot, Sexe et Woittieux à cinq ans de réclu-

sion ; 

Legay, Percy, Chaumet, Fontaine et Picard à trois an-

nées d'emprisonnement. 

Tous les condamnés seront privés, pendant dix ans, des 

droits mentionnés en l'art. 42 du Code pénal. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois a produit la somme oe 

139 francs 10 centimes. Cette somme sera répartie par 

par quarts entre la colonie fondée à Meltray, la société de 

patronage des Jeunes Détenus, celle des Prévenus ac-

quittés et celle des Amis de l'enfance. 

— Le 20 mai dernier, le nommé Lemierre, prévenu de 

vol et de rupture de ban, venait d'être extrait de la Sou-

ricière pour être conduit devant la 6' chambre, où il de-

vait être jugé, lorsqu'arrivé en haut du petit escalier qui 

conduit à cette Souricière, il passa derrière le gendarme 

chargé de le conduire et s'échappa. 

Ce fait amenait aujourd'hui devant la police correction-

nelle (G' chambre) le nommé Blanc, gendarme du dépar-

tement de ta Seine, sous la prévention de négligence clan» 
la garde d'un prévenu détenu. 

M. le président : Blanc, vous savez la prévention dont 
voua êtes l'objet ? 

Le prévenu : Il n'y a nullement de ma faute, je voug le 
jure. 

M. le président -. C'est ce que nous aurons à exami-

ner... Depuis combien de temps servez-vous dans la «en-
darmerie ! ° 

Le prévenu : Depuis 1831, et jo suis dans la compa-

gnie de la Seine depuis 1836. 

M. le président : Le samedi 20 mai, vous étiez chargé 

avec d autres gendarmes do fairo monter les inculpé» do 
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la Souricière à l'audience de la G" chambre ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Conjointement avec l'huissier de ser-

vice, ne conduisicz-vous pas le prévenu Lemierrc, qui, 

arrivé au haut du petit escalier communiquant au couloir, 

qu'il faut traverser pour gagner le grand escalier, a trouvé 

le moyen de s'échapper ? 

Le prévenu : L'escalier qui conduit au Tribunal est très 

étroit ; il est impossible que deux personnes puissent le 

monter de front. Le 20 mai, je enduisais le premier in-

culpé. J 'ouvrais la marche et il me suivait. Mes camarades 

en faisaient autant, chacun avec l'inculpé de la garde du-

quel il était chargé ; l'huissier fermait la marche. Arrivés 

au palier du grand escalier, où il y avait encombrement, 

je me retournai pour prendre mon prisonnier par le bras 

et monter avec lui. Je ne l'aperçus pas. Je laissai encore 

passer un ou deux prévenuset je demandai au gendarme 

de planton s'il avait vu s'évader celui que je devais con-

duire ; il me répondit négativement ; et cependant il faut 

que cet individu ait passé derrière moi au moment où je 

me retournais pour lui prendre le bras, et se soit perdu 

dans la foule. C'était un jour d'élection; il y avait alors 

plus de cinquante personnes sur le carré. On ne peut donc 

attribuer cette évasion qu'à la mauvaise disposition des 

lieux. 

M. le président : Vous n'avez toujours pas apporté 

dans la garde des prisonniers toutes les précautions né-

cessaires. Vous aviez là une mission importante à remplir. 

On n'a jamais pu reprendre cet homme, et c'est très fâ-

cheux. 

Le prévenu •■ Je déplore cet événement, maisje ne suis 

pas coupable de la moindre négligence. 

Le Tribunal condamne le gendarme Blanc à 16 francs 

d'amende et aux dépens. 

— Le Conseil de révision s'est réuni aujourd'hui à l'ef-

fet de juger les divers pourvois formés par les militaires 

condamnés fendant les mois de juin et juillet par les deux 

Conseils de guerre de la division. 
Trois causes seulement ont donné lieu à discussion. La 

première était celle du lieutenant Remy, condamné, le 26 

juillet, à la peine de la destitution de son grade, à un an 

de prison, etc., comme coupable de voies de fait envers 

un subordonné. M" Cartelier, son défenseur, a présenté un 

moyen de cassation fondé sur ce que, dans l'espèce, le 

Conseil de guerre avait à tort fait au prévenu l'applica-

tion de l'article 16, titre 8, de la loi du 21 brumaire an V, 

au lieu de l'article 31 1 du Code pénal, qui punit les voies 

de fait commises envers les particuliers. 

Le Conseil, sur les conclusions de M. Lefébure, son 

sous-intendant militaire, a rejeté le pourvoi. 

Le Conseil s'est occupé ensuite du pourvoi formé par le 

caporal Chambert, du 29" de ligne, condamné à cinq ans 

de réclusion et à la dégradation militaire pour vol commis 

dans une maison habitée. Ce vol eut lieu à Belleyille au 

moment où un détachement du 29e opérait le désarme-

ment de la garde nationale de Belleville. Ayant trouvé 

dans une cave une boîte d'argenterie, le caporal en avait 

soustrait six couver ts et les avait cousus dans une poche 

de sa tunique. Pour mieux assurer son impunité, Cham-

bert fit participer au vol le grenadier Olier, auquel il re-

mit quelques petites cuillers à café. 

Le conseil de guerre acquitta le grenadier, et statuant 

sur l'accusé principal, le Conseil déclara le caporal Cham-

bert coupable de vol, commis de complicité, et le con-

damna à cinq ans de réclusion. 

M" Cartelier a demandé l'annulation du jugement, en 

se fondant sur ce que h circonstance de complicité ayant 

été écartée par l'acquittement du prévenu Olier, il ne 

restait plus contre le caporal Chambert qu'un délit simple 

de vol, prévu et puni par l'article 401 du Code pénal or-

dinaire. 
Le Conseil a adopté le moyen d'annulation présenté 

par le défenseur, et renvoyé l'accusé et les pièces de la 

procédure devant le deuxième Conseil de guerre, pour y 

être jugé de nouveau. 

La séance s'est terminée par le pourvoi du dragon Gui-

bert, condamné à cinq années d'emprisonnement pour 

avoir donné la mort, d'un coup de fusil, au dragon Ger-

vais, son camarade. 

M' Gervais, avocat, a demandé l'annulation du juge-

ment par le motif que le Conseil avait décidé par une 

seule et même question le fait d'avoir fait des blessures 

ayant occasionné la mort, sans intention de la donner. 

L'avocat a invoqué à l'appui de ce moyen plusieurs arrêts 

de la Cour de cassation qui ont décidé que le jury devait 

être consulté séparément, tant sur la question des coups 

et blessures ayant occasionné la mort que sur celle de sa-

voir si l'auteur de ces coups ou blessures avait eu la pen-

sée de donner la mort. 

M. Lefébure, commissaire du Gouvernement, a conclu 

à la confirmation du jugement de condamnation. 

Le Conseil a admis le moyen d'annulation présenté au 

nom de Guiberl, a annulé le jugement du 2* Conseil de 

guerre et a renvoyé l'accusé et les pièces du procès de-

vant le 1" Conseil de guerre. 

— Dans la matinée d'avant-hior, un homme jeune en-

core, mais dont le visage et l'attitude trahissaient les 

souffrances d'un profond chagiin, se présenta à l'établis-

sement de bains situé rue des Marais, 11. Le garçon s'em-

pressa de lui préparer un bain, puis sortit du cabinet où, 

selon l'usage, il l'enferma. Un assez long temps s'écoula, 

et le garçon vaquait aux soins de l'établissement, lorsqu'il 

lui sembla entendre un bruit étrange dans la direction du 

cabinet où se trouvait le baigneur. Il s'approcha de la por-

te, prêta l'oreille et fut bientôt convaincu que ce qu'il avait 

entendu |était une sorte de hocquet semblable au râle 

d'un mourant. U frappa, ne reçut pas de réponse, et se 

décida à ouvrir. U trouva le baigneur pendu au crochet 

supérieur de la fenêtre, à l'aide d'une corde qu'il avait ap-

portée. Aux cris du garçon, on secourut, on coupa la 

corde, et l'on put heureusement, grâce à de prompts et 

efficaces secours, rappeler à la vie celui qui quelques se-

condes plus tard n'eût plus été qu'un cadavre. 

Informations prises, on a su que l'infortuné qui s'était 

livré à cet acte de désespoir, était ex-caissier d'un des 

théâtres des boulevards, et que c'était au regret d'avoir 

perdu sa place et à son état de gêne qu'il fallait attribuer 

sa tentative de suicide. 

— Ce matin, au moment où une de ces lourdes voitu-

res dites maringotles, qui servent pour le transport des 

farines de l'approvisionnement de Paris, descendait le 

faubourg Saint-Denis et allait s'engager sur le boulevart, 

le nommé Doinot, du village de Viroflay, qui la condui-

sait, fut renversé en cherchant à maintenir ses chevaux. 

Ecrasé par la roue, ce malheureux, que l'on a transporté 

immédiatement à l'Hôtel-Dieu, y est mort peu après son 

arrivée, malgré la promptitude des secours qu'on s'est 

empressé de lui donner. 

— Une jeune femme de 19 ans, qui exerce la profes-

sion de fleuriste, a été subitement saisie, samedi dernier, 

des douleurs de l'enfantement, au moment où elle traver-

sait le quartier des halles, pour regagner son domicile, si-

tué ru'i Tirechape, n° 9. 

Sur l'avis d'un médecin, qui se trouvait par hasard sur 

les lieux, et par les soins du commissaire de police du 

quartier, M. Lesvigne, cette jeune fille a été transportée 

à l'Hôtel-Dieu, où elle adonné le jour à un enfant du sexe 

féminin. 

— 11 est toujours mal, et souvent dangereux, débattre 

sa femme. Avant-hier, rue de la Haumerie, des voisins 

entendant les cris d'une femme que son mari battait avec 

violence, avertirent le commissaire de police; celui-ci in-

tervint, et parvint à retirer des mains de son brutal 

mari la femme toute meurtrie de coups. Dans ses récri-

minations contre son mari, celte malheureuse fit entendre 

le mot d'insurgé; cette épithète éveille les soupçons 

du commissaire; il avise une planche du parquet qui lui 

semblait fraîchement rajustée, la fit lever, et trouva des-

sous un fusil caché. Le mari fut à l'instant arrêté. 

M. de Molènes vient de publier un projet de Constitu-

tion. Dans ce travail consciencieux , comme tout ce qui 

sort de la plume de l'honorable magistrat, la commission 

et l'Assemblée pourront puiser des idées utiles et des do-

cumens de nature à les éclairer sur les principaux points 

qui se trouveront soumis à leurs délibérations. 

M. de Molènes repousse, comme on doit le croire, tou-

tes les théories qui se sont fait jour depuis quelque 

temps; il pense aussi qu'il serait bien difficile de 

créer précisément du nouveau , et dès lors il se 

demande si les diverses Constitutions qui ont succes-

sivement été décrétées en France ne pourraient pas 

chacune apporter une pierre à l'œuvre de réédification 

qu'il s'agit d'accomplir. U s'attache donc à rappeler suc-

cinctement, sur chacune des questions les plus impor-

tantes qui seront soulevées, les précédons fournis par ces 

Constitutions, en indiquant l'application qu'il serait con-

venable d'en faire. Sans entrer dans l'analyse de toutes 

les opinions auxquelles s'arrête M. de M dènes, nous di-

rons qu'il f e prononce pour un système qui admettrait un 

directoire composé de trois membres, un pouvoir législa-

tif formé de deux chambres, et qu'en outre, en matière 

d'élections, l'élection à deux degrés lui paraît préférable. 

Quant à la constitution du pouvoir judiciaire, M. de 

Molènes n'hésite pas à repousser toute idée d'application 

du jury en matière civile : ■• Le jury en matière civile, 

dit-il, suppose une faculté de comprendre les affaires qui 

n'est pas donnée à ceux qui ne les pratiquent pas ; d'ail-

leurs, le droit et le fait sont sans cesse mêlés ensem-

ble d'une manière inextricable. » — U se prononce égale-

ment pour l'inamovibilité des juges, et contre tout sys-

tème d'élection appliqué à la magistrature. — On sailquc 

ces idées sont les nôtres, et nous croyons qu'elles doivent 

être celles de tous les hommes qui raisonnent, non du 

haut de leurs théories et de leurs préjugés, mais d'après 

les enseignemens de l'expérience. 

Au reste, nous aurons à revenir plus tard sur toutes ces 

questions ; mais nous avons cru devoir mentionner dès à 

présent un travail auquel le nom honorable connu do 

rauleur, vient donner un degré nouveau d'autorité. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 29 juillet. — 11 est bien re-

connu aujourd'hui que la nouvelle envoyée par le télé-

graphe électrique de Liverpool, sur la prétendue con-

flagration de l'Irlande méridionale, était une spéculation 

odieuse, qui cependant n'a pu avoir aucune influence sur 

la baisse des fonds. Comme nous l'avons dit (voir la Ga-

zette des Tribunaux du 29), la nouvelle était arrivée trop 

tard pour faire de l'effet, et elle a été aussitôt démentie 
que publiée. 

Le journal le Morning-Hérald vient d'être lui-même 

victime d'une autre cruelle mystification [another cruel 

hoax). On lui a envoyé et il a donné comme officielle la 

composition d'un nouveau ministère, dans lequel lord 

John Russell et les membres actuels de son cabinet au-

raient été subitement remplacés par des membres du Par-

lement appartenant à la hgue irlandaise. Le comité de la 

Bourse fait une enquête au sujet de ces coupables ma-
nœuvres. 

Les lettres de Dublin sont loin d'être rassurantes. Il ne 

paraît pas qu'aucun mouvement sérieux ait encore éclaté, 

mais la plus vive fermentation règne dans les provinces. 

Le lord-lieutenant, après avoir l,enu un conseil privé, a 

annoncé par une proclamation qu'une récompense de 500 

livres sterling (12,500 fr.) sera payée à quiconque arrê-

tera et fera mettre sous bonne et sûre garde M. Smith 

O'Rrien. L'arrestation de MM. Meagher, Dillon et Doheny 

sera payée 300 livres sterling (7,500 fr.) pour chacun. U 

est bien certain que si les proscrits sont livrés, ce ne sera 
point par des Irlandais. 

Les préposés à la recette du droit de passe à Rlamhards-

town, ont visité soigneusement un charriot sur lequel se 

trouvaient cinq individus, et qui leur a paru suspect. Le 

plancher de la voiture avait un double fond dans lequel 

on a trouvé trois fusils, trois pistolets, deux moules à 

balles, deux fers de piques d'une dimension extraordi-

naire, avec une grande quantité de cartouches à balle, de 

poudre, de balles et de capsules. 

Les cinq personnes qui se trouvaient sur lo 

sont enirées a Dublin à quatre heures du mm;
 Cha,,

<ïr ,i 

par une escorte de douze cavaliers et de soixa,".'
 Cor,

<V, 

de police a pied. On les a conduites immédiaiom ^rC 
prison principale, sans passer par l'intermédiair?? 1 H 
reau central de police. ,e du t ' 

Au nombre des individus récemment arrêté., 

porteurs d'armes de guerre, il s'en trouvait un ?0I1V 
casquette de drap vert était doublée d'une calott j

01 i 
l'épreuve de la balle. aef

et
. 

L'imprimerie du journal la Nation a été cern ' 

police, cjui a mis en arrestation onze ouvriers c
 Par

'a 

teurs. L objet de cette perquisition était de saisir^^i-

nusent des articles qui continuent de paraître av ^ 

gnature des rédacteurs détenus à la prison dite 1 '
a
 * 

gâte. Cependant ces rédacteurs sont privés d'en ^ 

papier, leurs femmes, leurs sœurs et leurs enfant
61

 ^ 
la permission de les visiter, sont fouillés à \LTX 0t« 
avec le plus grand soin. r sortj

( 

M. Smith O'Brien, surnommé le roi de Mim.t 

court, dit-on, les districts des comtés de TipperarT'
pJr

' 

! l'uniforme de chef des confédéré^
de Kilkenny. Il porte . 

est armé d'une pique et de pistolets, 

Bonne de Paris du 31 Juillet 184g, 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouisi du 22 mar». 71 
Quatre l/ï o/o, j. du 22 mari. — 
Quatre O/o jouiss. du 22 mari. — 
Trois 0/0, jouis», du 22 dèc. . 44 50] 

Trois 0/0 emp. U47, j. 22 déc. — • 
Bons du Trésor 21 

Actions de la Banque 1640 
Rente de la Ville — 

Obligations delà Ville 1100 — | 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1000 f — 

Zinc Vieille-Montagne 2275 — j 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 73 50 

5 0/0 de l'Etat romain., 
Espagne, dette active .. . 

Dette différée «ans intérêts " 
Dette passive "* 

3 0/0, jouiss. de juillet u'4'7" 
Belgique. Emp. 1831... 

— — 1840..."'" 
— — 1842 " 
— 3 0/0 "' 

— Banque 1835.. " 
Emprunt d'Haïti " 

Emprunt de Piémont ; . . 
Lots d'Autriche '" 
5 0/0 autrichien. 

FIN COURANT. 

S 0/0 courant 

3 0/0, emprunt 1847, fin courant. . 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
S 0/0 belge 

Prèeéd. 
clôture. 

45 — 

Fins 
haut. 

72 — 

45 — 

Plus 
bas. 

71 _ 

44 50 

'S, 
'S J 

«s ~ 

8S0 * 

Denj,, 

!U 

5; 

CHEMINS SB FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris a Rouen 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 
Strasb. àBâle 

Orléans à Vierzon. 
Bculog. i Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 

Chemin du Nord . . 

Monter. àTroye».. 

Hier. 

390 — I 
125 — 
100 — 
700 — 
472 50 
222 50 

237 50 
90 — 

275 — 

405 — 

383 75 
130 

Aujourd. 

102 50 

697 50 
460 -
220 — 
233 75 

91 25 
272 50 

402 50 
381 25 

AU COMPTANT. 

Paris à Lyon 

Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes 
Bordeaux A Cette.. 
Lyon à Avignon. . . 

Montpellier à Cette. 
Famp. AHazebr. .. 
Dieppe à Fécamp.. 

Bord, à la Teste... 
Paris a Sceau 
Anvers a Gand. . . . 

Grand'Combe 

Sier. 

345 — 

358 75 
335 — 

At)0lit( 

316 Ji 
33:. 

SPECTACLES DU 1 er AOUT. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉATREDE LA RÉPUBLIQUE. — Il ne faut jurer de rien. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fiorella, la Fille.du Régiment. 
ODÉON. — Les Femmes fortes. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Marâtre. 
VAUDEVILLE. — Les Deux baisers, le Baromètre. 

VARIÉTÉS .—Les Coquetteries, Vautrin, Tableaux vivans,0sca!. 
GYMNASE. — Le Marchand, 30 heures de sommeil, la Niaise' 
THÉÂTRE MONTANSIER. — L'inventeur, la Statue, un Voyage. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Tragaldabas, Tableaux aériens? 
GAITÉ. — Marceau. 
AMBIGU. — L'Abbaye de Castro. 
COMTE. — 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous les soirs à 8 heures. 
DIORAMA. —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête des Lardera 
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Tentes immobilières. 

AUEI53JCE DES CRIEES. 

Paris mrgin IfV Etude de Me ÎRONCHON , 
— i LtlllAlIl avoué à Paris, rue Saint-An-

toine, 110. — Adjudication le 12 août 1818, deux heures 
de relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, local de la 1" chambre, 

D'un Terrain en marais de la contenance de 34 ares 
50 centiares environ, silué à Paris , rue Kléber, 16, près 
du parc de l'Ecole-Militaire. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t' A M" Tronchon, avoué poursuivant, à Paris, rue St-

Antoine, 110; 
J» A M" Pierret, avoué à Paris, rue de la Monnaie, 1 1 ; 
J" A M* Loustauneau, avoué à Paris, rue Sainl-Hono-

ré, 291; 

4" A M" Archambault-Guyot, avoué à Paris , rue de la 
Monnaie, 10. (8180) 

Paris 11 D 1 Un UATM Etude de M* LA-
— UilARlJ nUlLL VAUX, avoué, rue 

Neuve-St-Augustin, 22. — Vente sur iieitation, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
12 août 1848, une heure de relevée, 

D'un grand Hôtel sis à Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 
43 et 47, et rue d'Astorg, 14. 

Sur la mise à prix de 700,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M« Lavaux, avoué ; 
2» A M» Aviat, avoué, rue Sl-Merry, 25; 
3° A M' Hardy, avoué, rue Verdelet, 4 ; 
4» A M. Picard, rue d'Anjou-Sl-Honoré, 48 ; 
50 A. M" Delaloge, Clairet, Delapalme et Poumet, no-

taires. (8202) 

p-s MAISON A VAUGÎBARD lit 
GOISET, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 3. — Venle 

sur publications judiciaires, en l'audience des criées d» 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Juslice à Paris, 
deux heures de relevée, le samedi 12 aofit 1848, 

D'une Maison el dépendances, sises à Vaugirard, rue 
Saint-Fiacre, 5, et boulevard des Paillassons, 16. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M* Goiset; 

2° A M* Boncompagne, avoué à Paris, rue de l'Arbre» 
Sec, 52. (8213) 

ParU 

ï MAISON A MONTMARTRE 
Etude de M" Oscar MOREAU, avoué à Paris, rue Grange-
Batelière, 2. — Vente par suite de surenchère du sixième, 
en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, 

D'une Maison et dépendances, sises à Montmartre, près 
Paris, rue des T rois-Frères, 24. 

Mise à prix : 15,225 fr. 
Adjudication le jeudi 3 août 1848. 
S'adresser : 1° A Me Oscar Moreau, avoué poursuivant, 

rue Grange-Batelière, 2 ; 

2° A M" Emile Laurens et Chagot, avoués. (8220) 

AVIS AUX CHASSEURS. 
Un arquebusier de Paris a fait depuis quelques 

années une énorme publicité dans les journaux, 
se disant l'inventeur de nouvelles cartouches à 
broches pour fusils se chargeant par la culasse; 

ces cartouches n'étaient autres que la contrefaçon 
de celles de CHAUDUN , arquebusier, dont la fabri-
que et les magasins sont rue du Faubourg-Mont-
martre, 4 (seul breveté). Arrêt de la Cour d'appel 
de Paris, de mai 18-18. — Cartouches CONTRACTILES 

pour fusils se chargeant par la culasse. Ecrire 
franco. (1066) 

A LOUER 
16 (Marais). 

deux appartemens et vastes ma. 
gasins, rue des Francs-Bourgeois, 

A LOUER 
1,400 fr. 

un appartement orné de 
boulevard St- Martin, 15. - Pris; 

Â
ï nîîïT'D quatre appartemens parquetés, 
LU U £lH fraîchement décorés, ornés de gl»-

ces, au 1% 3e et 4° étage, à 230, 300 et 400 fr.; 
chambres à 120 et 140 fr. , rue du Cloître-Saint' 
Merry, 4. 

BftïTTTAITI
1 a louer, place de la Bourse, lî: 

DuU iiyUu trois chambres à l'entresol, cart 
et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. Ontr» 
tera de gré à gré pour le matériel existant, tel V 
bureaux, planches, calorifères, appareils à gH 
compteur. — Prix du loyer, 4,500 francs. 

l'on vocation d'action u ai re*. 

En conformité de l'article 34 des statuts, MM. les ac-
tionnaires de la Compagnie TRIDENT sont convoqués en 
assemblée générale au siège de la société, le 18 août 1848, 

à midL_ (1082) 

GLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE 
^ d'un usage facile , très simple , pas de dérange-

~<Q ment possible , supportant tous les liquides. 
y£> On peut s'en servir pour enfans et malade» 

sans les bouger de place. GUÉRIN jeuno 
\ et C

E
, rue des Fossés - Montmartre, 5. 

(1044) 

VÉTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , lout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance , économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 
COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 
sur mesure, très beau drap, à 40 tr. 

Magnillque assorliment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-ChampB, 1G.AU PREMIER. 
(905) 

ORGANISATION DU CREDIT. 

L'UNITE 
Chatifjemettl tle tlotnicite. 

La Société générale de l'UNITÉ ,vient de transférer le siège de son Administration et 

ses bureaux rue de la Michodière, n" 8. 

Fondée en 1841, elle a organisé depuis, dans les départemens, 60 Établissemens de crédil 

qu'elle surveille et qu'elle assure contre les chances de pertes. Tous ont résisté à la cri* 

financière actuelle. La Société générale I'UNITË continue, dans les principaux arrondissemei" 

de la France, l'organisation de ses Comptoirs. Elle accueille en conséquence les demande» 

qui lui sont transmises dans ce but. 

S'adresser, franco, à MM. E. BOURDON-D'ESCALLES et C% Directeurs-Gérans de la* 

Société, rue de la Michodière, n* 8. (1061) 

■ 

&a publication légale de* Actes de Société est obligatoire . pour l'année 1848, dan* les Petites-AOlcne* . la «asette de* Tribunaux et le Droit. 

SOCIETES. 

Cabinet de M. MAKItCIIAL, rue Ram-
buteau, 65. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le 17 juillet 1848, 
enregistré, 

Il appert : 
Que M. Jean BOY, fabricant de bron-

»ei, demeurant à Paris, rue de Berry, 
»4; et M. Pierre CHASSAGNE, aussi fa-

bricant de bromes, demeurant in Paris, 
rue Maubuée, 18; 

Ont formé une société en nom col 
Actif, sous la raison sociale BOV el 

CHASSAGNE, pour la f»bricalion des 
bronzes, composition et autres articles 
du même genre. 

Celte société est contractée pour 

huit ans, trois mois el quinze jours, qui 
ont commencé à courir le i" janvier 
it48et Uniront le 15 avril tgsti. Lu ca-

pital social est de 30,0 0 francs. La si-
gnature sociale appartiendra à chacun 

dtn associés, pour l'acquit d 's factures, 
billet», et la correspondance; mais tous 

b llets, endos et obligations générale-
ment quelconques, devront élrerevélus 

de la signature des deux associés. Eu 
cas de décès do l'un des associés, la 

«ociélé continuera avec la veuve; mais 

l'associé surrivant aura seul la signa-

ture sociale. 

Pour extrait. 

MAHÉCHAI.. (9451) 

Par acte devant M* Lecerf, notaire i 
Paris, du n juillet 1848; 

Il a été formé entre Eléonore-Thé-

rèse MALOT, veuve de Jean-Louis SA-
VANT, et Heine-Adéle NOBLET, veuve 
de Louis-François-Elienne LEPÈRE.Iei-

dites dames fruilièrns, demeurant à.Pa-

ris, rue du Boi-de-Sicile, 27; 

Une société en nom collectif, sous la 
raison V" SAVABT el LE PÈRE, pour 

l'exploitation d'un fonds de fruiterie, 

établi à Paris, rue du Roi-dc-Sicile, 27, 
cl C8 pour toilte la vie des associées, i 
compterdu l" aof 1 1848 

Il a été dit que chacune des associées 
auroil la signature sociale, et ne pour-

rail en faire usage que pour les affaires 
de la sociélé, el qu'aucun tfl'ol de corn 
merco ne pourrait être souscrit ni en-

dossé que parles deux associées indivi-
duellement. Le siège de la sociélé a été 
lixé à Paris, rue du Roi-de-Sicilc, 27 

Jlmes Savart et Lnpére ont apporté 

à la sociélé le fonds de commerce avec 
lout ce qui en dépend, fonds doul elles 
étaient propriétaires par indivis. 

Pour extrait. 

Lien*. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce tle Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GATINEL ( Jean-Louis-An-
ge), fab. de pinceaux, rue St-Martin, 

75, le 5 août à a heures [N» 8364 du 
gr.]; 

De dame ROMAND, mde de soierios, 

rue Montmartre, 160, le 5 aoUt à 10 
heures i|2 [N" 8368 dugr.]; 

Du sieur DCS8ERIS (Etienne), fab. 
de bretelles, rue Sl-Denis, 810, le 5 

aoûl à a heures [N» 8356 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

rimsuller, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumes que sur la 

nomination <le nouveaux syndics. 

NOTA . Les liera porteurs d'effets OU 

endosiemena de ces faillites n'étant \V,K 

connus, sont priés do remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.OUVAT (Pierre) carros-

sier, avenue des Champs-Elysées, 102, 

le 5 août i 9 heures [N° 80»7 dugr.]; 

Du sieur LECOEUR (Pierre-Victor), 
limonadier, rue Moulïelard, 150, le 5 

aoûl à 2 heures [H° 8304 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et atlirmalion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM' 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RAVEL (Jean), tailleur, rue 
Sto-Anne, 3a, le 5 août i 2 heures [N" 
8170 du gr.]; 

Du sieur BOCK (Jean), fab. do meu-

bles, rue Moreau, 60, le 5 août à 2 heu 
rcs [N° 7519 du gr.]; 

Des Dites POTEAU (Eugénie et Cé-
lestine), miles de rubans, Palais-Natio-

nal, le 5 août à 12 heures [ti« 7331 du 

gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'étal de la faillite et délibérer sur la 

formùiiott du concordat, ou, s'il yalicu, 

s 'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BLED (Zéphirin-Pierre-Ai-
mé), limonadier, faub. Sl-Denis, 37, 
entre les mains do M. Lefrançois, rue 
Louvois, 8, syndic de la faillite [N° 8338 
du gr.]; 

Du sieur CIOR flls (Louis-Félii), 
tailleur, rue Richelieu, 47 bis, entre les 

mains de M. Richommo, rue d'Orléans 
St-llonoré, 19, syudio de la faillite [N° 
•333 du gr ]; 

Du sieur VIRET (Gabriel), mercier, 
rue St-Jacques, 75, entre les mains de 

M. Baudouin, rue d'Argenleuil , 36, 
syndic de la faillite [N- 8319 du gr.]; 

Du sieur W'ELCHMAN (Nathan), ci-
seleur, rue Ncuvc-des Malhurius, 37, 
enlro les mains de M. Thlebaut, rue ilo 
la Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
[N" 827} du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4 |)3 

de. la loi du a8 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la raillite du sieur LAKMINAT (Pier-
re-Simon), anc. marchand de dentel-

les, rue de Cléry, 80, sont invités à se 
rendre, le 4 août à 9 h. très pré-
cises au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N» 7527 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur GAItNIER (Jaan-
Philiberl), boulanger, rue de la Mon-

tagne-Saiqle Geneviève, n. 33, en re-
lard de faire vérifier el d'allumer 
leurs créances, sonl invités à se rendre, 
lo i août A 2 heures , palais du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le ]uge-com-

mlllaire, procéder à la vériucatton et 
A l'allirmation de leurs dites créances 
[N° 3461 du gr.]. 

ASSEMnLKKS DU 1" iOUT U4I. 

N»UF HEURES : Brousse, nid de chl-
lcs, synd. 

DIX iiKuiuis Ipi : Follet, fab. de pote-

rie, clôt. — Birtinet, ent, de maçon-

nerie, id. — Benoit, traiteur, id. — 
Rouget, tailleur, conc. 

Mini : Scellos, tanneur, synd. —Ferry, 

gantier, id.— Champagnac, libraire, 
vérif. — Dervois, tailleur, clôt. — 
Pillioud, fab. d'ornemens en cuivre, 
conc. — Royer, commerçant, rem. 
à huit. — Dlle Pieron, tenant l'hôtel 
de Bath, id. 

DEUX HEURES : Lebesgue jeune, doreur 
sur métaux, redd. do comptes. — Le-
neveu, libraire, clôt. 

TROIS HKURKS : Olivier, cnt. do ma-

çonnerie, id. — Bujeau, quincail-
lier, Id. — Schmidt, menuisier, id.— 
Munier, md do vins, conc. 

N^paratioiiM. 

Du 19 juillet 1848 : Séparation do biens 
entre Annc-Sophiel'AGMERel Jean-

Edmc-Vincent DUBOIS, A Paris, rue 
des Fourreurs, 14. — L. Moullin, 
•voué. 

Du 20 juillet 1848 : Séparation déliions 
entre Adolphine-llortense ROUSSEL 
cl Alexandre DEBAIN, A Paris, rue 
Vivienne, 54. — Em. Guédon, avoué. 

Du 22 Juillet 1848 : Séparation de biens 

entre Anne-Françoise LANDOIS et 
François-Raymond FF.RHON, A Pa-
ris, rue d'Aboukir, 87, ci-devant 

Bourbon - Villeneuve. — Thomas, 

avoue. 
Du 27 juillet 1848 : Séparation»'

( 
entre Luce-Séraphiue BAR»» j. 

Pierre BACARESSE, A Paris, r" 
Honoré, 40. - Carré, avoue. 

Décè* et înbun»»"
01

" 

Du 28 juillet 1848. — *■ IffL-J 
ans, rue de la Pépinière, » p 
Bochler, A l'église St-Rocn. ^. 
Philippon, venant de Boissy-' 
- M. Deleuz, 78 ans, rue ue „,,. 

naie, l. — M. Lemaire, 41 an»,
 (

 ji 

cier, î.-MlleTulout, 13ar 'ji «': 
la Cerisaie, 37. -M. Suu ».

 Jie
, 

rue Bcllcchassc, 6. - M.
 La

"
c

|„|)0*' 
ans, rue de l'Ouest, 56. - "j.^,,,, H 
rue Servandoni, 16- — 

ans, A la Pitié. .„„.«,'" 

Du 29 juillet — Mme Sam' 
Madeleine. - M. Fruchaux, ^ I' 

du Fg-Sl-Dcnis, 117. -." i» -1 
ans, quai de la Mégisserie. 

Duval, rue «ux Poiré««. ,
B0

,„
c

s, » 
tron, 74 ans, rue des Tr"" ° ,

ie
 C»r 

-M. Lemairc, 33 an»- "! l

a
„s, <*.' 

ronne,».-M.U-china»
;
 J*

 J

W
»Ç 

Gueuégaud ,3l .-M. """foc». * 

place st-Sulpice; -- ":,„..,, 6. 
ans, rue du jirdin-des-rla»'"»-

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime», 

Août 1848, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 1>J. Pour légalisation de la signature A. GuYO* » 
le Maire du 1" arrondissement , 


